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A V I S 

Nous avertissons nos lecteurs de 
Carhai.r ville qu'ils peuvent se procu
rer notre journal au numéro chei : 

M. Joan-Mario SOLU, dépositaire cen
tral, me des Carmes ; 

M"" Mario MORTIUR, buraliste, rue 
du Pavét, 

Et à la RIRIJOTIIKUUK do la Qaro. 

An Ed hag an Avalan 
Eun neubeud doiou zo, an hool a 

zeblant bouil kuitoet ahanomp; ar 
glao hag an amzer gleb a zo erruot 
evel en koulz vad da brienta an 
douarou evld roseo an Ilere. Kun 
tammik о он kaled ha sec'h an douar 
arok, broma o trompo, hag an tira-
ze n'alio ober nomed vad d'ar grlou. 

Mez lagad an don n'ali ket treuza 
an amzerlou : ai* pez a zo da zond 
a zo hag a vo our myster d'an holl 
nemed da Zoue, hag evid gwoled 
eùn flore hadet niad, den a-bed 
n'allfe toul e vo ivo eostet vol zo 
dleet. 

fiur wech medet an eost, e ve 
poil an nen goude c'hoaz o c'hou-
zout pe mad ne fall e ve bet an 
traou : sed ar bla-ша, an boli a làro 
e vije bot our c'haôr a eost : an am-
zer a oa bot doread, toni zoken ; an 
edoù zo bot dastumet hep glao, ha 
Ian Gouôr a lawenae e galon en eur 
weled segal, kerc'h hag ed-du о 
vernia var e zolierou. Abanta, pion 
en dije kredet t Eost ar blà-ma a 
zo bet kalz falloc'h evid liini var-
lene, ha koulskoudo vaiione, mar 
peuz zonj, n'eo ket glao a vankaz 
da goulz ar miziou hanv. 

Щ, ebarz en Franz, o zo bet das
tumet ar blà-ma, daou c'hant ha 
daou-ugent mil sac'had a gant llur 
ed. neubeutoe'h evid or blavez tre-
menet. (iwir oo lAret penoz oo 
gwelloc'h kalite an ed ar blA-ma : 
muioe'h a vleud a zo er greun, ha 
sec'hoc'h eo. 

En Franz, potra bennag, no vo 
ket re a ed ar bla-ma, ha deuz ma 
troo ar zeblant var eost ar b lu a 
zeù, martezo e vo red lezol an odou 
estranjour da zond var ar mar-
c'iiàd. 

N'euz lorz. An dud fur a lavar 
holl penoz e krosko, kour an ed, ha 
roi a reont d'al labourer ar c'huzul 
da viret c'hoaz ar c'hroz deuz о 
eost ken ô gwelod, ha nompaz 
gworza anoan nomed dro neubeu-
dou, deuz ar goulonnou. 

E giz-ze, na vern potra e'hoar-
veo, gounidegez e refont. Mar ke-
ront zoken en от gleved 'barz ar 
syndlkajou labourcrien, hint o-hun 
a rolo ar c'hour d'ar gwiniz. 

Kour ar segai a la mad. evid ar 
Vretóned, ha 'n em delc'hen a reio 
mad: an dra-zo a zeu deuz ma vo 
lakept lec'h ail dro Franz neubeud 

a zegal. Ar e'herc'h a chom var e 
gustuin, niez an ed-du a ici mad ar 
bla-ma, dro nia vo treut an eost 
anean. An ed-du dlveàd dreist-holl 
a oa bet skubol gant, ar glaoeier a 
oa bet aze tro iniz U'houevrer. 

Pétra larin d'ac'h deuz an avalou t 
iNoinod dro ma zo kalz anô, о ma 
izol ar c'hour. (iwir eo, a-benn bro-
ma ne svoler c'hoaz var ar mar-
o'bad neinod an avalou koueet, an 
dastumadur, ar re hijol. An avalou 
gwella a zo c'hoaz er gwë, hag ar 
ro-ma eo a ra ar gwir jistr. 

Eu (Iwengatnp an avalou a là 
oui skoed ar c'hant ; on Gwened, 
olz da zek real ; en Kemper, dek 
real d'eur skood ; en Haozon, dek 
real; en Chatoauneuf (Ille-ét-Vilaine), 
a zo keniond dioutè, ma na gaver 
prener a-bed evid soiz real ar c'hanl ! 

An avel a zo bot evid ar mare an 
neuz diskaret kalz a avalou deuz 
ar gwe ; lodet int dre-holl dre ar 
gwei'Jeou, niez re a vadou a noaz, 
hag al labourer-douar na gomer kot 
a-wechou meniez ar boan da zas-
tum ar frez-ze ! Lavaret a ra : « l'e-
rag komer keniond a drubuill evid 
gounid ken neubeud » f . Ma, ober a 
ra gaou dioutan о hutiau, rag 
moien a zo da ober ouspenn Jistr 
gant avalou ; gant al li dioutè a vo 
gret gwin-ardant deuz ar gwella, 
hag a zo lac'liusoc'li evid ar c'hoz 
loinach a vo gw.erzet barz an lios-
taleriou. En N'orniandi, n'euz kot 
eur veredi e-lec'b n'euz ket gwin-
ardant jistr evid an ti, kuit da bro-
na digant ar niai'c'hadour. Kul le-
zen a zo gret,. gwir oo, var ar 
« bouilleurs do cru » , mez al lezen-
zo a bonnot da bep don ober gwin-
ai'dant jistr evil $ ezpnimou о hu
nan. v 

Kosto Lannuon lia kosto Sant-
Hriek, e vo dislillot lorz gwin-ar
dant vararinoaz, deuz an doaro ze. 

Ouspenn zo! An avalou trenk na 
dalveont notra d'ober Jistr; dasklè-
raat ar Jistr e vozont mad kouls
koudo, pa lia vo lakeet nemed oun 
neubeud anê : our c'hant avalou 
Kazo dro c'houoc'li po soiz kant 
avalou dous, a zo douz ar gwolla. 
Mez eun iinpli ail о c'hallel obéi; 
ganttV An avalou trenk a vo gwer-
zet ker ebarz ar c'hoarlou, d'ar nà-
tissierien, pore ra ganté gwastel-
lou-avalou, lia konlitur lianvot on 
gallok « manuolados » . 

Laket ota lioc'li avalou tronk 
— avalou Kalvir — a gosto, hag 
oe'h sur da donna d'an nèbouta 
ugent real ar c'hant divarnè, gant; 
kinnlg anê da botred ar gwastell. 
Mar peuz c'hoant da viret dioutè 
ovidoe'h hoe'h-unan, о rofol mad 
ive, rag an avalou tronk eu от vir 
mad tro, ha n'euz notra a-bed 
lac'husoc'Ii evid an avalou tronk 
poaz. Ar ro-ina a ra d'ar gwad ar 
meniez Ira vol ma reont d'ar Jistr : 
skleraat anean, hag ober d'oan 
kerzet. E u n espes lôuzou int. 

,G\veled a retec'hollor tonna impli 

douz a beb tra, hag o vo l'ail kou-
l'oun an avalou, meniez pa vo bor-
niou dioutè; 

FANCH. 

l u e Périlleuse Aveiiliire 
La s é p a r a t i o n de l 'Egl ise ot do l'Etat 

Maigri! la collecte de signatures qui 
s'n|>ère actuellement dans nos cam
pagnes, et plus ou moins loyalement, 
en laveur delà dénonciation du Concor
dat et de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, je doute que cette question pas
sionne les lecteurs de Ar LLOBL autant, 
par exemple, que le prix du blé ou le 
cours des pommes. C'est tellement au-
dessus des pré-occupations journalières 
et très-pressantes de la vie ordinaire, 
que cela apparaît au premier abord 
comme trop lointain et trop étranger à 
nos soucis habituels pour mériter autre 
chose qu'une sereine indifférence. C'est 
de la politique en quoique sort»! étran
gère, serait-on porté à croire : 

Erreur profonde ot regrettable, car si 
une pareille mesure venait à être déci
dée, ce serait une dos plus graves 
qu'aient enregistrées jusqu'ici les an
nales de notre politique intérieure, et 
la répercussion n'en larderait pas à se 
l'aire sentir, en résultats troublants et 
fâcheux, jusque dans ces intérêts ma
tériels immédiats auxquels une tenta
tion trop naturelle nous porte à réser
ver toute notre sollicitude. 

Et pourtant il n'y a plus moyen de se 
dissimuler que nous sommes à la veille 
de franchir ce pas décisif qui sera plus 
lard, sans doute, l'occasion île beau
coup de regrets, mais devant lequel, 
actuellement, ceux qui nous gouvernent 
n'éprouvent plus que de très légères 
hésitations. 

Ktant donné' les dispositions bien 
connues de la majorité actuelle, tant à 
la Chambre des députés qu'au Sénat, 
le résultat d'une pareille discussion 
n'est guère douteux : ce sera, selon 
toute vraisemblance la séparation bru
tale avec son inévitable cortège de 
vexations et de restrictions dont la li
berté des catholiques fera à peu près 
tous les frais. 

Il convient donc d'essayer de se l'aire 
une idée des conséquences qu'entraîne
rait cette m e 8 u r e | q u i , dictée parmi es
prit de justice et de liberté, aurait pu 
être une utile réforme, mais dans la
quelle, étant donné l'état actuel des 
esprits, ses inspirateurs ne voient guère 
qu'un moyen de guerre contre le senti
ment religieux. 

Des discussions récentes de certains 
congrès, et dont un. celui du parti radi
cal et radical-socialiste, vient de si' termi
ner à Toulouse, on peut inférer sans 
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L'Industrie de la Pêche 
DANS LES 

Ports Sardiniers Bretons 
par 

Тнаооонв L E ОЛ1.1. 
DOCTEUR EN DROIT 

H i s t o r i q u e 

Des fraudes n o m b r o u B O B h o commettent 
à t o i p o i n t q u o le c o u r e d o s uardlnee fran-
ç a l s o B a fléchi do 20 0/0. Un exemple vient 
de h o produire récemment, les Lorlontaittlo 
rappellent. A. l'arrivée à Colto du capitaine 
Martin Langeola, avec un chargement d o 
650 grosaes barriquos do B a r d l n o B pesant 
de « SOO d 000 m lo fermier B o u p c o n n a n t 

une fraude, avait opéré la saisie d e la c a r 

gaison H U s p e c t o ; mais on donna main levée 
devant la régularité dos papiers ot d o s ex
péditions tirées du bureau do Locmaria-
quer. Des marchandises, sciemment étran

g e s , furent ainsi passées au mépris de 
arrêt de 1848, et, vendues a Cette. Ces 

sardines ne pouvant venir quo d'Espagne 
et d'Angleterre, lo meilleur remède était do 
se rendre compte des moyens employés par 
ce navire pour frauder. 

La Ferme générale, dans sa réponse, re-
connaît la vérité des allégations des négo
ciants bretons pour ce qui concerne le ca
pitaine Martin Langeols, barils ot poissons 
différents des barlis ot poissons bretons. 
Mais l'intendant n'aurait voulu agir que sur 
une plainte dos marchands de Cette; devant 
10 silence de ces derniers II f a i t donner « la 
main lovéo y. La fraudo commise à Cette 
n'est d'ailleurs pas un cas isolé; à Marseille 
11 eit entré 807 barils do grosses sardines 
chargés sur le CANARI et la VIERGE DE» DON-
LEURS. Le 2 avril do lu mémo année 1773, l o 

Ê
atron Jacques Trémot Catalan ot Homard 
squarla négociants à Marseille se eorvont 

dans le môme but de pièces fausses, 

La fraude se faisait donc largement au 
grand dam des ports bretons. Les moyens 
usités se réduisaient à quatre : 

1" L'on corrompait les receveurs de ports 
qui délivraient des « liriotl'x » pour des 
chargements lletlfs nu incomplets, les na
vires allaient charger ensuite dans les 
ports étrangers ; 

2° Les chasse-marées étalent exemples 
de lirleux ; Ils prolltalent de ce privilège 
pour aller charger ailleurs quand le poisson 
était trop cher on France, ei s'en revenaient 
vondro leur cargaison sous lo nom de 
« poche fraueoiso » ; 

:i° Les villes de Hayonne et de Saint-
Jean do Lu/, prolllaienl de la proximité des 
ports e s p a g n o l s pour acheter îles pèches 
espagnoles qui « saupoudrées de sel «étaient 
Introduites on Franco et môme pressées j 

4" Enfin les Anglais et los Espagnols 
faisaient des ((versements dp leurs pèches 
on France»on corrompant les duplexés des 
Formos. 

Mais, comme les négociants, les pécheurs 
bretons avalent leurs griots propres. La 
plupart du temps, ils supportaient passi
vement les souliraucos do leur métier si 
aléatoire, aux rémunérations si capricieuses, 
mais parfois cependant, leurs plaintes so 
font Jour ot essayent de s'élever Jusqu'au 
pouvoir central, C'est ainsi qu'on 1771), un 
grand nombre do marins do Concarnoau 
comparaissent devant les notaires royaux 
de leur sénéchaussée et chargent «'très 
humblement du soin de les représenter » 
noble MaîtreMalhleu-Jeau-Joseph l'ouppon, 
avocat on Parlement do Paris ol plusieurs 
maîtres uhaluuplors. « Lo sort du pécheur, 
écrivent-Us à Mgr le Duc do Duras, mérite 
qu'on le plaigne plus que les gens aux ga 
loros». Los fabricants a cotto épojpio s'en 
tendaient on offot pour llxor arbitrairement 
lo prix du « millier», à tel point (pie l'on 
volt un marchand do Poiil-l'Ahlié donner 
ordre à sou commis do ne plus inellre 1 
livres dans le millier, car une lettre collec
tive dos marchands conearnols lo prévenait 
qu Ils avalent fixé le prix à W sols, Les 
marchands élevaient le prix du baril do 
roguo do 0 livres mais n'augmentaient quo 
de 5 ou six sois lo prix du millier. Parfois 
môme ils refusaient d'ôlro payés comptant 

ils refusaient de recevoir l'argent do la 
rogne que le marin leur apportait « dans le 
creux de la main». De la sorle.se faisant 
payer en nature, ils obtenaient pour 50 sols 
des malheureux marins ce quo les chasse-
marées achetaient dix livres. 

Los marchands languedociens apportaient 
à solliciter des permissions de « Hier » des 
sardines d'Espagne, la même opiniâtreté 
que les marchands bretons à réclamer la 
plus rigoureuse observance des arrêts pro
hibitifs. En 1778, ils fondent leur demandé 
sur le fait d'une disolte de sardines en Bre
tagne. Mais une empiète vint prouver l'ina
nité de leur affirmation. Л Aur.iy, la pèche 
a clé moitié plus abondante qu'en 1777 ; à 
Lorlont, elle а été très satisfaisante ; à 
liello-lle et à Concarnoau il n'v a eu cepen
dant qu'une petite pèche ; à bouarnene/. et 
fi CámaroI, la pêche a été aussi lionne que 
Гаи passé, elle so continue môme encore, 
bien que l'on soit au 21 novembre. 

La pèche de la Provence a donc été nor
male, los prix néanmoins montèrent à 
Nantes de 40 à 00 livres, prix ordinaire du 
quintal il OOllvros.La raison doit soreclierchêr 
dans oo fait que la pèche de lu morue avait 
été très mauvaise colle même année. Aussi 
Nocker'periuit on 1779 с momentanément » 
l'entrée on « verd » do quelques « parties » 
de sardines d'Kspagno, car l'intendant de 
Bordeaux, le syndic ol les personnes no
tables du Labour, lui avaient tait dos re
présentations sur la misère dos habitants 
do ce pays. Los négociants bretons récla
mèrent v'iveinonl. Ce sont les vents con
traires qui ont été la causo en 177S « du 
moment de besoin » éprouvé par les habi
tants du Labour. N'ockor, directeur gédéral 
tíos tintineos, écrivit le 10 Juillet I7S0 à M, 
Ca/.o do la Hove qu'il avait limité il 2.000 
deinl-hurrlquos l'Introduction espagnole. Eh 
outre, colto importation ne devait so faire 
quo par Sahil-Joan-de-I,uz ol pour lo seul 
pays du Labour. 

L'année I7H0, l'on comptai! vingt-deux 
presses do sardines de la rivière d'KIel à 
colle de Qutmporlé. La guerre de l'indépen
dance de l'Amérique eut une grande réper
cussion sur l'industrie de la sardine, Un 
seul exemple le prouvera. Avant la guorr,, 
Croix, lu paroisse de Plantee et la parois 8 (j 

crainte d'erreur, que le projet élaboré 
par le député socialiste, M. Bnaild, 
servira de base de discussion. Il sera 
évidemment modifié au cours des dé
bats, mais il n'y n pas lieu de compter 
que ce sera dans le sens d'une plus 
grande justice et d'une plus large tolé
rance. 

Or, les dispositions essentielles île eo 
projet porte suppression de tout traite
ment aux prélres et autres ministres 
de quelque religion queue soit; confis
cation nu profit de notai on des com
munes, des églises, séminaires, rési
dences l'piscopales et presbytères ac
tuellement à la disposition des ministres 
du culte catholique; ('diction de péna
lités exceptionnelles contre les prêtres 
qui, sans l'exercice de leur ministère, 
prononceraient des paroles qui seraient 
jugées rV'préhonsibles par le gouverne
ment ou sis agents. On voit qu'après 
avoir hermétiquement fermée la caisse 
au clergé, l'auteur du projet s'est em
pressé d'ouvrir la porte à l'arbitraire à 
son encontre. 

L'exercice du culte catholique — le 
seul, je crois qui intéresse sensiblement 
notre pays breton — ne serait cepen
dant pas interdit d'une façon absolue, 
au moins en théorie. Il pourrait se for-
moi', sous le régime de la loi du i w 

juillet 1901, des sociétés civiles ayant 
pour objet de pourvoir à son entretien, 
aux Irais des fidèles exclusivement. 
Ces sociétés seraient autorisées, non à 
posséder, mais à louer aux communes, 
à litre onéreux, les édifices nécessaires 
nu culte. Cette location serait d'ailleurs 
essentiellement résiliable sous les pré
textes les plus divers, qu'il sera on ne 
peut plus facile de découvrir dans |e 
chapitre qui crée aux membres du 
clergé une situation exceptionnelle de 
perpétuels suspects. 

Ainsi sur la première dénonciation 
Venue — et Dieu sait si l'espèce des 
dénonciateurs fait défaut à noire épo
que! — la pratique de la-religion pourra 
être interrompue d'un jour à l'autre et 
pour un temps indéterminé dans les 
paroisses qui auront consenti les plus 
grands sacrifices pour s'assurer la li
berté de ennscience. 

Cependant, à titre transitoire, pour 
permettre aux sociétés en question de 
s'organiser, M. Briand proposait de 
laisser au clergé, pendant une période 
de dix ans, moyennant un léger loyer, 
la disposition des églises concorda
taires actuelles. Mais cette disposition 
a paru trop libérale à certains des plus 
chauds partisans du Gouvernement et, 
à Toulouse. M. Buisson entre attires, a 
fait voter une motion tendant à ce que 
le délai de dix ans fut considérablement 
restreint sinon réduit à néant. 

Ht maintenant, au bout de combien 
de temps commencerons-nous à vivre 
sous ce beau régime que nous prépa

rait patiemment depuis des années la 
franc-maeonnorie I C'est plus difficile 
à savoir. M. Combes a bien promis au 
couvent maçonnique que la discussion 
viendrait au mois de janvier prochain 
eu môme temps que celle du projet de 
loi sur les retraites ouvrières. Mais de
puis, certaines hésitations, devinées 
plutôt qu'avouées, ont paru indiquer 
que le Bloc ne Se sentait pas (ou! à 
fait prêt pour ce grand débat, el que le 
délai sans aller en aucun cas jusqu'aux 
prochaines élections législatives, serai! 
sensiblement plus long. 

Cette question n'est au reste, que 
très secondaire. Ce qu'il y a d'impor
tant et de grave, c'est qu'une menace 
très prochaine plane sur la paix reli
gieuse de de notre pays. C i ' qui est 
déplorable c'est que les catholiques 
vont se voir contraints à de nouveaux 
et pénibles sacrifices pour conserver 
les derniers lambeaux de la liberté de 
leurs croyances. Cette lutte— dix-neuf 
siècles d'histoire sont là pour l'attester 
— ils sauront la soutenir s'il le faut 
jusqu'à la mort. 

Mais de quelle accumulation de dou
leurs et de ruines cela va couvrir le 
pays, qu'un peu de tolérance et de 
bonne volonté! aurait pu el pourrait en
core sauver de celte épouvantable 
épreuve ! 

C'est le suffrage universel dûment 
averti qui pourrait nous éviter ce mal
heur. C'est pourquoi nous essayons, 
dans la mesure de nos moyens, de 
l'avertir. 

II . CLAUDE. 

A С T ü A L 1 T E S 
Les Fonctionnnaires Commerçants 

Depuis un certain temps, les cham
bres du commerce, syndicats et grou
pements professionnels se plaignaient 
auprès du Ministre du .Commerce de la 
concureiiee faite aux commerçants pa
tentés de leur ressort par des employés 
de l'Etal qui plaçaient des vins, des 
huiles el-autres comestibles. 

Non munis île patentes, ils faisaient 
de cette façon au commerce régulier 
une dangereuse concurrence. 

Il s'agissait de demander an minis
tre d'interdire aux employés des contri
butions, des postes ei télégraphes, des 
douanes, etc., un commerce incompa
tible avec.leurs fondions administrati
ves. 

Les commerçants viennent d'avoir 
en partie gain de cause. M. Trouillot 
ayant fait part au sous-secrétaire d'Etat 
des postes et télégraphes de leurs ré
clamations. M. Bérard a adressé la cir
culaire suivante uses directeurs dépar
tementaux : 

Monsieur le Directeur, 

l'n certain nombre de chambres de 
commerce, d'associations syndicales et 
de groupements professionnels ont for
mulé de très vives réclamations à l'oc

casion d'opérations commerciales pra
tiquées par des fonctionnaires, agents 
ou sous-agents des diverses adminis
trations île l'Etat, telles que ventes de 
vins, alcools, cafés, savons, d'articles 
de bijouterie et d'horlogerie, etc.', etc. 

L'udministraUon ne saurait admettre, 
quo son personnel profite de l'influence 
cl de la considération qui s'attachent à 
Ses fondions pour S e livrer à des Opc-
ralions commerciales et pour faire au 
commerce régulier Une concurence 
abusive et de nature à lui porter le 
plus grand préjudice. 

Dans le but de mettre un terme aux 
abus signalés el aux plaintes qu'ils oc
casionnent, e l l e vous prie de rappeler 
d'Une manière puissante el énergique 
aux employés placés sous vos ordres 
les interdictions déjà formulées à ce 
sujet à diverses reprises, notamment 
par les circulaires des :>5 février lS'.)ô-
•22 mai 1807 et 17 mai ll»00, en les in. 
formant qu'elle es! décidée à sévir très 
rigoureusement contre les fonction
naires, agents el sons-agents qui lui 
seraient représentés comme se livrant, 
soit directement, soit sous le couvert de 
pi-éte-iioins. à des opérations commer
ciales incompatibles avec leurs attribu
tions administratives. 

/-c sans-secrétaire d'Etat 
des postes, télégraphes cl téléphones. 

Ai.. B k u a u i ) . 

Les commerçants (espèrent que tous 
les ministres adresseront à leur per
sonnel une circulaire semblable. 

La pièce DE nickel 

.Nous avons d'il que les pièces de 
nickel de ~2~> centimes du nouveau type . 
approuvé par le décret du 2i juillet 1904 
sont mises en circulation depuis hier 
par la caisse centrale du Trésor public. 

Pour tenir compte des critiques for
mulées contre les anciennes pièces, le 
revers n été complètement modifié. De 
plus, au lieu d'un module circulaire, 
on a adopté une forme polygonale à 
'2-2 pans, qui permet, par un, simple 
toucher, d'éviter toute confusion avec 
la monnaie d'argent. 

Il n'est pas douteux que la nouvelle 
pièce ne soit dès lors bien accueillie du 
public el qu'elle ne vienne rapidement 
combler la lacune qui existait dans 
noire système monétaire. 

Les pièces du l'.KKJ continuent, d'ail
leurs, à avoir cours légal. 

Ajoutons que les Bretons trouveront 
dans l'emploi de In pièce de '25 centi
mes une facilité de plus pour leur sys
tème monétaire propre, dont l'une des 
unités est le real (cinq sous). Ce ne ( 

sera plus désormais une fiction que de . 
dire en breton, agent real pour cinq 
francs ! 

Opinions sur le Congrès do Gourin 

Notre distingué' compatriote ot ami 
Louis Tiereeliu, directeur de Y Hermine, 
écrit dans Le Soleil : 

Au récent Congrès de VUtNon eéghma-
Ijxie. hreto/ini!, à Coiirin. la cérémonie du : 

Mariage du Claire a été accomplie très 
solennellement. Elle ne figurait pas au pro
gramme, établi d'accord outre le président 
de l'Association et le maire de Gourin, et ;. 
ce fut un désappointement pour l'un dos 
délégués gallois, le ruanc.illue William 
Grifllth Thomas, maire de Caernarvon. qui ,. 
dès son arrivée m'en exprima sa surprise.;, 

.le le [rassurai loul d'abord et après quel- , 
ques pourparlers, je pus lui apprendre la -

de Pléiueiir employaient 300 chaloupes. Un 
17X11 l'on en compte seulement l'):l. La 
pêche, cette année, ne fut pas bonne à cause' 
du prix oxliorliilanl de larogue. Pour 110 pas 
se ruiner le pêcheur n'en jolie pas il l'eau, 
autant qu'il le faisait ordinairement. Au 
Poul-l'Abbé on ne trouve pas un particulier 
qui ail pu fabriquer trois demi-barriques; 
à Concarnoau où l'on compte vingt-deux 
fabricants, ou a pressé seulement de ô à 
(illll doini-harriques vendues do :!l I. 10 sols 
à 33 I. 

VAX chambre de commerce so basait! sur 
les mauvais rendements de la pêche de
mande, le l.S décembre I 7 N 0 , île permettre 
l'introduction durant six mois dos sardines 
étrangères. Le subdélégué de I,orient n'y 
voit pas d'inconvénient, mais do Concar
noau l'on signale le danger des « amas » 
que va faire Montpellier, car la sardine en 
saumure so conserve doux ol trois ans. On 
accorde malgré tout colle permission (dix 
marchands, ce qui occasionne sur lo mar
ché de Bayonne nu avilissement des sar
dines bretonnes (la barrique dont le prix de 
revient est do <S0 I.. se vend il peine 18 l.) 

En 17S7, prosqu'ù la veille de la Révolu
tion, la jauge des bateaux sardiniers en 
Kranco s élève à 3.000 tonneaux. Dans le 
Finistère 1.058 marins se livalenl il celle 
pèche dont le produit s'élève à sr>.7."i0 bar
riques du poids de 170 1. ol S7u barriques 
d'huile. 

S E C T I O N 11 

De la Révolution à nos Jours 

L'arrêl de 17iS avail été rapporté en 1780 
sous l'influence dos idées pliysiocraliques. 
Celle expérience ne se prolongea guère, et 
bientôt l'on sonlil la nécessité do proléger 
il nouveau les pêches françaises. Pour at
teindre ce bal l'on établit sur lus sardines 
étrangères une taxe protectrice de il! fr. par 
quintal. Los progrès jusque-là croissants de 
1 industrie de la sardine subiront un temps 
d'arrêt, car la Révolution dut taire (ace à 
tous les ennemis du côté do la mer el du 
cèle de la terre. Elle le III, sinon avec lo 
même bonheur, du moins avec, la même 
Indomptable énergie. Le peiqdo avail job' 
à bas l édifice lézardé ot vermoulu de l'an 
clen régime; avant de reconstruire sur dos 

plans plus justes el [dus harmonieux il eut 
besoin, [mur défendre son (ouvre de des
truction, des bras enthousiastes do ses meil
leurs enfants. Les Anglais, non plus qu'au
trefois, se gardèrent bien d'observer « les 
trêves pécheresses m ces traités établis dans 
lo tint humanitaire de sauvegarder les in
térêts îles pêcheurs coliers bien plus misé
rables ii celle époque qu'aujourd'hui. 

Un écrivain de l'an XII pourra flétrir 
« les hostilités que ces pirates n'ont pas 
rougi d'exercer contre des hommes paisi
bles el laborieux. » La pèclie de la sardine 
— el cela se conçoit — ne fui pas sans pâ
lir de col étal de choses: mais elle ne cessa 
pas complètement de I7'.r.i ;ï ISI'i comme 
l'avance a la légère M. de Chaste dans son 
HISTOIRE DE LICLTE-LLLE. 

Kn l'an VI fui imprimé ii Lorienl un mé
moire rédigé par un groupe do négociants. 
Ces derniers réclament un retour ii la pro
hibition telle que l'édictail l'arrêt de 170S. 
Ils [misent un argument dans la situation 
plus heureuse des puissance* concurrentes 
ce qui leur permet de faire la pêche de la 
sardine avec pou île dépenses, et partant, 
l'otTrir aux consommateurs & des conditions 
meilleures, Jusqu'à l'an 11. le maintien do 
la loi prohibitive avait empêché u l'anéan
tissement de la pèche el la sortie annuelle 
du territoire de la République de plus de 
lo millions de noire numéraire » . Mais à 
colle époque l'Espagne « voyant notre po
lice sans force cl sans surveillance {aucune » 
inonde noire marché d'une quantité telle de 
sardines, que les trois quarts des noires 
ileuioiireul invendues. Après certains ren
seignements très curieux sur les mœurs 
des sardines et la technique de la pèche, lo 
mémoire nous donne une statistique du 
nombre dos chaloupes bretonnes ol ven
déen nos. 

¿0(10 chaloupés de 3 tonneaux pratiquent 
la pèche do la sardine des Sables-d'lHnnnc 
à Camarot ; les Soldes comptent 10 bateaux, 
le Crolslc 40, Quiheron 20, Bo lo-lsle 300, 
Klel 100, Port-Liberté et les environs, l'Ile 
de Croix comprise ftOOj Concarnoau lieu. 
Douarnone/., Audierne el les environs 50), 
K Croson » ot Camarot 20a, 

Le quart do la pêche alimente les m ir-
cle's do tous les départements do la«c i_ 

devait! Bretagne » ; l'autre quart est traits-, 
porté par les chasse-marées jusque dans les j 
Landes. La seconde moitié esl salée ol . 
pressée : .'.noo femmes et, 400 tonneliers i 
trouvent ainsi à s'employer. La sardine 
[tressée esl transportée il Bedon. N'ailles, , 
Bordeaux. La Rochelle, Bayonne. ot s'y 
vend de 50 il i"> I I . le baril. SiMO iiiuids de 
sel de l 'Yui lCO sont annuellement consom
més soit une valeur de iôd.iKKl fr. Kn re
vanche l'on tire de la N'orwège i O . I H l O ba
rils de roguo à .'Hi fr. le baril. 

Le nombre des bateaux se livrant à la 
poulie diminua beaucoup dans l'intervalle 
de temps qui va de I7.VI il 1801. 

I,es renseignements si.r celte époque sont. . 
très rares: aussi ll'avons-tious pu,nous pro
curer que quelques documents isolés. . 

Chaque chaloupe comptait d'ordinaire . 
quatre hommes d'équipage. C e s principaux 
centres d'arménien! el d( pèche étaient . 
Concarnoau. Douanieniv, el Brest. L'on . 
so servait, comme précédemment, pour 
appâter le poisson, du « frais » «le 
stock llsll, de morue, do cabillaud et de 
maquereau délayé dans de l'eau do mer, 
tuais, détail qui no so rencontre plus, l'on 
tirait la sardine des lllels au moyen d'une . 
sorte do к raiptetle n. Comme do nos jours 
malheureusement, l'apparition dé gros pois
sons venait entraver la pèclie. l'ne légendo. 
s'était même formée el avait cours dans , 
notre population maritime. « Les sartlinpà 
préloudaienl les pêcheurs, ont un roi nommé -, 
« U: Maigre n qui. quand il trouve un b.anc: 

de ses sujets, les mange Ions, formassent^ 
ils un monceau supérieur aux plus grosso^ 
montagnes ; dès qu'on le voit s'élancer hors, 
de l'eau, la pêche est terminée, les bateaux 
rentrent » . l'n opuscule do l'époque ajoute 
mémo gravement : on ignore s'il existe 
réellement un animal si redouté des sair 
iliuos qu'elles se dispersent à son approche., 
jamais cet animal dovoratour ne s'est,trouvé, 
dans les (ilote dos pêcheurs. En )'au XV 
Douarnone/. arme environ lui chaloupes et 
Concarnoau :too. La sardine n'apparaît p l u s 

à l'île do Sieck. tandis qu'autrefois il s'en 
faisait une poche assez considérable. 

(.1 suivre) 
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Ar BolDl 

lionne nouvelle quo lo mariane aurait lieti 
dèM lo lendemain... 

Kt m fut antro doux séance». 
Un sait en quoi oon»l»to la cérémonie. 
Le largo glaive d'acier, à la poignée ila 

thûno, cut fimilii en doux morceaux dan» ta 
nona do Ha longueur. Un do» morceaux de
meure on payti do Callo» ; l'autre e»t coli
ne rv 6 au Bretagne. 

La tradition colliquo veut que, quand la» 
Breton» ot IOH (iullois .mi réunissent, l'un 
conile a l'un don délégué» do chaquo na
tion, uno dot» moitié* du glaive symbolique. 

Tous lu» deux H O donnent a gaucho et à 
droite d'un représentant do l'autorité drui
dique, qui les interpelle ainsi, |un glllloi» et 
«•n breton : 

— Qu'ôtoH-vou» venu faire ici, fièro ? 
Et chacun des doux porte-glaives répond 

dan» sa langue : 
— Jo suis vomi, frère, pour rejoindre les 

tronçons du gluivo détaché» jadis et que 
noua allons unir a nouveau. 

Le druide saisit km doux moitiés du 
glaive, les assemble et lus entoure d'un 
ruban blaiif, blou ot vort qui sont les cou
leurs bardlquoH. 

A Gourin oncoro, la tradition (ut respec
tée. Lo Maire do Gaarnarvou pour dalles, 
M. Jaffrennou pour llrotagno, ot M. Bor-
thou, représentant l'arehidruhlo, ont été ! • » 
autour» du petit drame celtique. 

Uno autre cérémonie a été imuitoyoblo-
mout écartée, la réunion do» Bardo» on 
costumo etla célébration do la [été druidique 

Sui a Hou en Angleterre, dans IOH esteddfo-
au, H O U H la direction du Gorsedd. 
Co Gorsedd est uno Société ouverte à 

tou» lo» Colto»; ou y outrant, chaquo inom
bro est tenu A prendre un nom symbolique, 
H O U H loquel 11 est connu dan» l'association, 
ot do rovétlr dans lo» fèto» un costume do 
formo Identique pour ton», mai» do cou
leur; difléronto, blanc pour le» druides, vort 
pour lo» ovales, blou pour lo» barde». 

Uno tentative fut faite, ou Bretagne, l'an 
dornlor, pour restaurer cotto fèto. Lo» 
échos qui on étalent parvenus n'étaient pas 
uniquement ceux des voix on prières ; on 
y percevait quoique» rire» ot des protesta
tion» aussi. 

C'est oo qui avait décidé lo maire do 
Gourin à s'opposer pour sa part à une céré-
monlo, ridicule pour quelques-uns, impie 
pour quelques-autres. 

Plusieurs do no» bardes qui avaient leur 
robo dans lour malle ont protesté contro 
cette interdiction.,. 

Et voilà on quoi nous différons profon
dément do nos voisins d'Angleterre I 

Lo H O U » do la tradition est abollo chez 
H O U H . On n'y pourrait pas rendre la justice 
nous la perruque, et no» maires se croi
raient déguisés »1, au lieu do l'éuharpo tri
colore, ou lour imposait le costume que 
M. (irifllth Thomas portait aux fèto» do 
Gourin, aussi tranquillement quo dans son 
Quildhall de Caornurvon : la si marre rouge, 
fourrée de renard, et lo collier aux grand» 
anneaux d'or. 

Nous n'avons soif, dirait-on, que do nou
veautés et no savons guère associer dans 
notre progrès eu qui est dit au passé ot ce 
qu'on doit à l'avenir. Noti» méprisons tou
te» ces nuance» do la hiérarchie et du res
pect par lesquelles ont maintient tant de 
choses. Lè pou qui nous reste do costumes 
officiels disparaîtra sous l'ennui do ceux 
qui les portent ot la goualllorlo do ceux 
qui lo» regardent. Lo» usages, lus coutu
me», le» loto» s'atténuent ot disparaissent 
dans l'uniformité ot dans la hâte du la viu. 

Je pensais, on voyant lo Mariane du 
Maire tout juste toléré ot la cérémonie 
bardiquo hitordlto, quo nous n'avons plus 
lo goût do la tradition. 

Et je le regrettais. 

Que notro ami Tiorcolin so console l 
Malgré l'Interdiction du maire do Gou
rin, M. do Losoouot, lo Gorsedd des 
Bardes a tenu ses Assises annuelles, 
dans un site sauvage ot pittoresque, a 
l'écart des tyrans et des gouailleurs. 
Plusieurs nouveaux membres y ont été 
officiellement reçus. 
fS'Ajoutons que le Gorsedd et l'Union 
Réglonaliste sont deux sociétés absolu
ment distinctes et indépendantes l'une 
de l'autre. 

M . AJfred Lajat écrit d'autre part dans 
Y Ouest-Eclair, dos considérations qui 
nous paraissent très justes et dont 
nous reproduisons los principaux pas
sages : 

Beaucoup do gens, lorsqu'on leur parle 
de l'Union régloiiallsto bretonne ut do l'œu
vre qu'elle a entreprise', H O refusent pres
que systématiquement à rien ontondro. 

Pour eux la cause est jugée d'avance, 
l'U. H. B. n'est qu'un ramassis de soi-disant 
intellectuels qui se piquent d'être artlstos 
et qui se sont réunis dans une sodé d'ad
miration mutuelle pour s'encenser respecti
vement a des époques qui reviennent 
périodiquement, twllo» do leur» congre», 

Pendant quatre ou cinq jour», 11 y a dan» 
une ville quelconque do Bretagne, déver
gondage do Bragou bras, assaut do chan-
H O U » , pitreries carnavalesques, et beuveries 
énormes. Pul» lo silence H O fait jusqu'à 
l'année suivante, où lo» blnoui»orle» re
commencent dan» un autre endroit. 

11 n'y a pas grand mal à tout cola, disent 
les gens sages, mais est-ce bien la peine do 
tant nous en rabattre les oreilles ot d'en
combrer les colonnes d'un journal au récit 
des entrechats battu» par lo barde Un Toi, 
«lovant une cohue do badaud»?... 

Si l'Union réglonaliste était ainsi, on au
rait parfaitement raison do la négliger, 
winon do la combattre Mais, ou vérité, elle 
«Ht tout autre chose. 

Et d'abord, elle est avant tout l'ennemie 
des pitres et des balladins. Si elle fait ac
cueil aux bardes, si elle écoute ot produit 
Volontiers lour» chansons, c'est qu'il lui 
sont • Une aido prôoiouHo, pour l'œuvre 
qu'elle a entreprise. I l» vulgarisent par 
leur apostolat populaire lo» grandes idée» 
qu'elle agite et qu'elle prétond réaliser. 

SI la méfiance contro elle existe toujours, 
cela tlont à Ha naissance. Los chanteurs 
montmartrois qui la fonderont, avalent bien 
« n effet, ce but do l'apothéose mutuelle, 
mais 11 y a déjà plusieurs années quo l'U. 
II . B. a fait place nette et que les amateurs 
de blniouuorio ont fait placo à de» rumeur» 
d'idées. 

Lo programme do l'Union eut à l'heure 
actuelle, complètement dégagé ot aussi net 
quo possible. 

Promouvoir et développer toutes les éner
gies et toutes les activités de la race bre
tonne, être un terrain d'union et d'entente 
pour tous les Bretons, abstraction faite de 
toutes les alxanies de clochers, de toutes les 
coteries, de toutes les haines de parti. 

L'Union réglonaliste n'est ni républicaine, 
al antirépublicaine, ni catholique, ni anti-
catholique, chacun de ses membres a lo 
droit comme simple particulier, do penser 
ce qu'il lui plaît, d'agir comme 11 l'entend, 
sans qu'elle ait rien h y voir; Kilo H O oon-1 
tante d'être purement ot simplement bru- j 
tonne. 

Ce qu'ello exige, est quo tous aiment la j 
Bretagne, le sol natal, le pays de» ancêtres, 

la race rpii est commune à Ions, la longue 
qui est belle cl utile, qu'ils niellent leurs 
efforts eu commun pour lutter contre tout 
ce qui est préjudiciable au pays, uses inté
rêt» généraux et particuliers. 

Elle» ne veut pas, qu'Ignorants d'un passé 
glorieux, les Brelons, perdent conscience 
de la noblesse de leur origine, et s'aban
donnent à vau-l'eau, à la suite des phra
seurs qui Viennent prêcher l'infériorité 
bretonne. 

Désireuse du progrès dans ce qu'il a de 
plus réel, elle prétend en même temps gar
der tout ce qui du passé, subsiste comme 
une cause de force, d'énergie et de gran
deur. 

L e s D u e l s 

A la suite d'une discussion de presse 
entre M M . Gomez Carillo, ministre du 
Gualamala, en Allemagne, et Jacques 
Lauduu, rédacteur au journal Arts et 
Sports, une rencontre a été jugée iné
vitable entre ces messieurs. Kilo a eu 
lieu hier malin, à la Graude-ltoue. 
L'arme choisit! était l'épéo, 

oès les première liasses, M. Gomoz 
Ga lllo a l'ait rompre son adversaire 

Sorndant les deux premières reprises et 
la troisième l'a touché à l'avanl-bras 

droit par un coup d'épée pénétrant de 
quatre centimètres. 

Le bras dû blessé a enflé immédiate
ment et la blessure a mis lin au coin 
bal. 

L e s B r e t o n s de P a r i s 

(De notre correspondant) 
Dimanche b octobre avait lieu à la 

Villette une course originale, à laquelle 
ont pris part 12 concurrents, 

C'était la Chambre Syndicale des 
Charbonniers de Paris qui avait orga
nisé ce spectacle au profit dos pauvres 
du 10" arrondissement. 

Il s'agissait pour les coureurs d'ac
complir avec un sac de 100 livres de 
charbon sur le dos, à travers certaines 
rues du quartier du la Villette, un tra
jet d'uni! longueur d'environ 3 kilo
mètres. 

Les lecteurs d'Ar Bobl apprendront 
avec; plaisir quo c'est un Breton émigré 
qui a gagné la course. 

il se nomme Yves Manin, ot est âgé 
de 28 ans. Il a juste mis 20 minutes à 
parcourir la distance convenue. 

En arrivant, exténué, il se laissa 
tomber par torro, mais des soins éner
giques le firent aussitôt revenir à lui, 
et il pût recevoir les félicitations de la 
foule et des organisateurs du concours. 

Ar Bobl est heureux d'y joindre les 
siennes ot de signaler aux Brelons de 
Bretagne la victoire remportée par un 
de leurs compatriotes émigré à Paris. 

0 fr. 50 le carton. C 
meilleurs carions e 

Poules d'entrées. • 
séries illimitées, 
visuels, 0 fr. 25 le 
les deux meilleurs 

assument sur les deux 
les suivants. 

-Concours à bras francs, 
sur carions à quatro 
carton. Classement sur 
cartons et les suivants. 

Les « Tireurs llretons 
Programme du 1<~ championnat des 

écoles du Finistère, qui aura lieu à 
Morlaix, le SO courant, sous la prési
dence de M. Le Ministre des colonies. 
• Ouverture du concours à huit heures 

du matin. 
Réception à la gare de M. le Ministre 

îles colonies et des délégations scolaires 
par la municipalité, les autorités, le 
comité des fêtes, la société de gymnas
tique et la musique municipale; à 8 b. 
1/2, réception de M. le Minisire à la 
mairie. Pendant le trajet, les enfants 
chanteront. (En français sans doute; une 
chanson en breton serait aussi accueil
lie avec plaisir). A neuf heures, les délé
gations se rendront au stand du Pouliet. 

Pendant la matinée. Inauguration de 
l'école primaire supérieure ; la réception 
du ministre sera faite par le Recteur, 
les Inspecteurs d'académie et primaire 
et les membres do renseignement. 

A midi, suspension du tir; banquet 
par souscription à l'hôtel de ville. Les 
souscriptions seront reeues chez M. 
Pitet, 5, Place de Viarines, Morlaix. 

Le repas des enfants sera assuré gra
tuitement par les soins du comité, à 
raison de trois élèves par écolo ; îles 
bons seront délivrés aux directeurs ou 
chefs de délégations. 

A une heure, reprise du tir jusqu'à 
cinq heures. 

Pendant le tir, la musique municipale 
se fera entendre. La société de gymnas
tique, sous la direction de M. Collet, 
exécutera des exercices. 

Un assaut d'armes sera fait, sous la 
direction dos professeurs Cbevin et 
Oursoul et par nos meilleures lames. 

Il est tiré chaque année, sous les aus
pices du comité régional des Tireurs 
bretons, un championnat de tir entre 
los écoles primaires du Finistère affiliées 
au comité régional. 

Ce charupionpat est absolument gra
tuit pour les élèves. 

Pour prendre part au championnat, 
¡1 suffit d'en faire la demande à M. le 
président du comité régional, 43, rue de 
Brest, ou à MM. les inspecteurs primai
res de chaque arrondissement, qui 
transmettront immédiatement les de
mandes au comité. 

Lo comité enverra en nombre suffi
sant des feuilles de route, donnant, droit 
au tarif réduit de 50 0/0. La place sera 
payée à l'aller ; la feuille de route servi
ra de billet de retour, après avoir été 
timbrée à la gare du départ. 

Les écoles seront représentées par 
trois élèves : chaque élevé tirera cinq 
balles dans un carton à dix zones. Les 
balles seront tirées sans arrêt anormal. 
En cas d'ex-œquo, le classement se fera 
par le barrage de la balle la plus éloi-
gnéo du centre. Les écoles concourront 
entre elles pour les trois cartons addi
tionnels ; en outre des prix individuels 
seront décernés aux meilleurs tireurs 
sans distinction d'école. 

Un concours de poule esl réservé aux 
nnfants. Prix du carton, o fr. 25, carton 
à quatre visuels. Le classement se fera 
sur los deux meilleurs cartons et les 
suivants. 

Jeunesse.— Concours à bras francs, séries 
Illimitées, sur cartons à quatre visuels, 
0 fr. îiO lo carton. Classement sur les deux 
molllours carions et les suivant» (jusqu'à 
18 an»). 

Adultes. — Concours a bras francs, séries 
illlmltéos, sur cartons à quatro visuels, 

Concours îles sociétaires et des membres 
de l'enseignement (Sur la présentation dus 
caries do sociétaires du comité local, 1904). 
— A bras francs, sur en rions à quatre visuels: 
un carton gratuit (rachat du carton, 1 franc) 
Le carton no pourra être racheté que deux 
fols. Classement sur le meilleur carton; en 
cas A'eas-œquo, sur le suivant. 

Concours d'honneur. — A liras francs, 
sur cartons à quatre visuels. Un franc lo 
carton. Il ne pourra être tiré que deux car
tons. Classement sur le meilleur carton ; 
en cas ù\'ex-œquo, sur le suivant. 

Concours de poules. — Positions faculta
tives séries illimitées. Un franc lo carton. 
Sur carions à cinq visuels de six points. 
Classement sur les deux meilleurs cartons 
ot les suivants; en cas d'ex-œquo. sur les 
suivants. 

Concours au pistolet. — Sur cartons do 
dix zones. 0 Ir. carton. Classement 
sur les deux meilleurs carions ol les suivants. 

Maximum des points. — Carions à un vi
suel, dix zones, 50 points; cartons à quatre 
visuels, cinq zones, 20 points; cartons à 
Cinq visuels, six zones, :)() points. 

Tribune Libre 
i i i i m i i w : ET INDUSTRIE MARITINE 
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et 

officiel 
bili tés 
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L a centralisation française, qui acca
ble d'impôts les indigènes du littoral 
Breton, n'a curi! si l e s fautes accumu
lées des régimes qui se succèdent ont 
fini par mettre nos marins, nos pê
cheurs, nos armateurs, nos Industriels 
et nos négociants dans l'impossibilité 
de tirer parli de la situation géogra
phique et des avantages naturels, de 
notre pays pour gagner leur vie. 

Aux populations du littoral Breton 
qui crèvent di; faim, on persisto à dire : 
en ce qui vous concerne, les bienfaits 
de PEtat-Proyidonee et omnipotent res
teront limités à l'entretien des deux ar
senaux officiels de Brest et de Lorient, 
il nous convient môme, par un arran
gement avec l'Angleterre, do priver de 
leur pain ceux d'entre vous qui vivaient 
des ar moments pour le grand Banc de 
Terre Neuve ; si vous ne pouvez j ias 
tous vous caser dans des sinécures 
ouvrières à Brest ou ù Lorient, filez on 
Tunisie; au Sénégal, crever de la fièvre 
en péchant le requin, co n'est pas pour 
vos beaux yeux que nous allons modi
fier les mœurs élalistes routinières 
doni nous sommes les continuateurs et 
les bénéficairos. 

A cela les Bretons pourraient répon
dre; à la lin vous nous embêtez ! Par 
notre situation géographique, nous 
commandons l'entrée de la Manche et 
de l'Atlantique, noire littoral possède 
d'admirables rades profondes, accessi
bles en tout état de marée, où existe 
naturellement ce que vous n'avez pas 
pu créer au Havro et ailleurs, à coups 
do centaines de millions. Puisque vous 
ne pouvez que nous condamnera mou
rir de faim ou à nous expatrier, rendez-
nous notre autonomie économique, ne 
serait-ce quo dans l'intérêt du recou 
vremeiil de l'Impôt qui sert à abreuver 
d'absinthe socialisti! les ouvriers pré
bondés des arsenaux do Brest et de 
Lorient. 

Conservez Brest ol Lorient pour pro
céder à ces expériences de désorgani
sation di! la marino do guerre qui stu
péfient les autres nations et laissez-
nous disposer du reste de notre littoral 
pour nous y livrer à la production de 
la richesse, a la conquête du pain, en 
dehors do tous les obstables qui déri
vent do votre contrôle et de votre im
mixtion. Laissez l'initiative do nos 
chambras de commerce, de nos syndi
cats, de nos assemblées départemen
tales et communales, doter la Bretagne, 
à Rennes où à Nantes d'une sorbì de 
gourernement exécutif local pour les 
affaires économiques et •maritimes. En 
effet, comment voulez-vous que vos 
politicions du Midi, exclusivement 
préoccupés di! résoudre et do déchaî
ner des problèmes de politique pure, 
puissent aviser a tirer parti, ù temps, 
do l'admirable situation de notre litto
ral Breton Ì Vous avez réussi à ruiner 
Marseille, laissez-nous, au moins, com
penser le déficit qui en résultera pour 
vous.- eu développant, en Bretagne, le 
grand trafic Transatlantique si Indiqué, 

Pour ce à quoi ils vous serviront dé
sormais, vous pourriez même l'aire 
l'économie des arsenaux de Brest et de 
Lorient et transplanter à Toulon, pour 
y continuer leur doux Far Niente, des 
agitateurs collectivistes qui, chez nous, 
rie feront plus qu'empêcher les braves 
gens de travailler. 

L'Etat-Providence et omnipotent qui 
avale, dans le Midi, toutes les rebel
lions contre l'arbitraire et l'absurdité de 
lois intérieures uniformes pour les Fla
mands et les Basques, les Bretons et 
les Provençaux, les Normands et les 
Languedociens ; l'Etttt-ProVidence qui 
n'ose toucher à la basilique de Lourdes 
(celte riche vache à lait des électeurs 
radicaux des Pyrénées) alors qu'il 
ferme la chapelle des Alsaciens-Lor
rains de Lunèvil le ; l'Etat-Providencc 
qui délègue ses préfets aux sanglantes 
Corridas de taureaux, qui si! poursui
vent en violations de tous les arrêtés 
du Ministri! de l'Intérieur et dos arrêts 
de la Cour do Cassation ; l'Etat-Provi-
ilence qui encourage les prédications 
en langui! italienne ou en langue pro
vençale, alors qu'il défend à nos prê
tres — ou prétend leur défendre — 
l'usage dis la langue nationale dos Bas-
Bretons ; l'Etat-Provldoiîce, satisfait que 
ses préfets et autres proconsuls d'or
dre administratif, policier et judiciairi 

continuent à faire acte de souveraineté 
en pourfendant des mannequins affu
blés de soutanes et de cornettes, lors
que le dernier curé et la dernière con-
gréganisle auront dû quitter le sol Bre
ton, pourrait-il résister à la rébellion 
économique de la nation Bretonne con
tre tous les vieux rouages,compresseurs 
de la production de la richesse '? La 
Bretagne n'a qu'à prendre elle-même 
l'autonomie économique et maritime 
et, avec la richesse, le reste viendra 
par surcroît. 

L I O N E L R A D I G U E T . 

K E L E I E R 
Kerne 

KERAEZ 

100 livres 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

la barrique, 
kilos. 

Les grandes nations concurrentes 
chez lesquelles domine la préoccupation 
de développer et de perfectionner leurs 
éléments do production de richesse, 
procèdent, il faut en convenir, d'une 
loule autre façon que ce vasto Syndicat 

parasi tisi n es, d'irresponsa-
d'impuissances qu'est la 

Beurre en gros, 
Beurre 
Beurre 
Giufs 
Poulets 
Pain Iilaiu 
Pain lus 

doux 
salé 

100 rranes 
fr. 
fr. 
Ir. 
il-. 

les 50 
05 la livre. 
15 la livre. 
Sô la douzaine 
30 le couple. 

<ilos. 

Miel «ans paille 0 fr 

28 le kilo. 
18 le kilo. 
30 la livre. 

E T A T - C I V I L 

N A I S S A N C E S . — Albert-Léon-Anatole 
Defoumeau. — Joseph-Marie Levenez. 

D É C È S . — Louis Guyader, TO ans, 
journalier. — Angélique Guyoniar, 00 
ans, ménagère. — Jean-Marie Nicolas, 
i l ans, sans profession. — Philibert 
Maillot, 70 ans, journalier. 

M A R I A G E S . — Néant. 

— La question de l'eau. — L'article 
de noire correspondant sur le manque 
d'eau à Carhaix nous a valu de l'une 
des personnalités du Finistère qui 
connaissent le mieux la région, la lettre 
suivante : 

« Au sujet de la question des eaux à 
Carhaix, traitée dans votre dernier nu
méro, je vous adresse le travail de M. 
l'abbé Rolland sur l'aqueduc romain, 
.le ne doute pas que vos Ediles ne 
puissent mieux faire que ces vieux 
Romains arriérés,. Ils pourraient re
mettre en (Hat cet aqueduc qui existe 
encore probablement en grande partie, 
et qui n'est mis hors d'élat do service 
quo par quelques coupures. Pour ali
menter Rome elle-même d'eaux excel
lentes, les Papes n'ont fait autre chose 
que restaurer les vieux aqueducs » . 

Nous reproduirons probablement en 
son temps cette 1res intéressante bro
chure sur la manière dont la ville de 
Carhaix recevait l'eau dans l'antiquité : 
on attendant nous la tenons à la dis-
position (le nos lecteurs, qui pourront 
venir la consulter dans nos bureaux. 

— liai. — Le bal par souscription or
ganist! par la Société musicale de notre 
ville, est définitivement fixé au mer
credi l!) courant. 

— Serrich ar Post. — En Keraez a 
zo bel goullet pell-zo ma vije laket eur 
fakteur alljla zikouran hini azobrema 
o kas al lizerou dre gear. Eundradrue-
zus oo gwelcd t.'un den oajet mail, oe'h 
ober ter gwech bcmde, gant eur zamni 
pounner, tro eur gear a dri mil a dud. 
Kcmenl-se na ve gwelet neblec'h ail 
a-bed. 

Pion zo kaoz na ve ket akordet eur 
fakteur all da Geraez dustu l Unan ben-
nag a labour zur a-eneb, rag ar c'bon-
saill e-beun an ncuz bet goullet ; bon 
journal an ncuz goullet ive, lia bevecb, 
sed ama ar respont : « Allaz, ludou 
keaz, an arc'hant oo a ra defot. N'allfe 
ket Post an Departainant paëa d'ac'h 
eur fakteur all. Mar gav d'ac'h oe'b 
servijel gwall difouu, gant oe'h eiz liur 
Varnugent ho po eurz da gerc'hat hp 
iizerou deuz guichet an ti-post » . 

An dra-ma a zo eur gonl skier. Paeët 
bng e vec'b servijel ! Mez ma karfe an 
dud lout paëa eiz liur varnugent arblà 
vid niontl tla dapot o lizerou tro d'ar 
post, benn ar fin e vefe kuit ar Poslou 
da gaout faktcurlen da gas anê d'an 
tier. Ze vefe koinod I 

Uond a refomp c'boaz var ar giston-
ze, rag ouspenn bon interest ni bon-
iheun t; velomp enni ; bond zo ive inte
rest ar gear a-bez, bag hini ar fakteur 
a ra (! zever gant keinend a zevoua-
niant. 

— Foar Gala-Goanr. — Foar Gala-
Goanv a zigoro an oil a viz Du. Dija, 
kalz a guriozitcou a zo erru var ar 
Champ-do-Bataille. Ar foar a bromet 
bond kaër dreist. 

— Eur -marc'h spontik. — Disadorn I 
da noz, goude ar marc'had, eur marc'h 
stag deuz eur c'bar ha na oa toucher 
a-bed gantan, a ziskenne d'au daou-
lain ar c'uraw zo lal kieben Mill-Veur. 
A r m tin peiin an diskonn, kar ha marc'h 
a eilpennaz barz ar l'oz. 

gueur, lus marchands s'emparent dès l'ar
rivée sur la placo du peu do marchandises 
apportées par nos çultiuateurs et ces com
merçants vont même jusqu'à so porter au 
dovant des vendeurs au coin des routes 
aboutissant à la ville, do sorte que nos 
concitoyens qui arrivent au marché pour 
faire leurs provisions, trouvent déjà parfois 
le tout enlevé. Nous ne disconvenons pas 
qu'il faille laisser au commerce lo plus do 
liberté possible, mais enfin n'est-il pas juste 
aussi que les provisionnaires puissent avoir 
le nécessaire V 

Dans les petites villes des alentours, 
Rostrenon, Cliâteauneuf, Gourin, on a re
médié autant quo possible à cet inconvé
nient. Des arrêtés existent, une heure est 
fixée, heure avant laquelle il est interdit 
aux marchands d'acheter sous peine d'a
mende. De cette façon les habitants ont le 
temps nécessaire de s'approvisionner. Pour 
quoi cet état île choses n'existerait-il pas 
chez nous ? Au nom do nos concitoyens 
nous signalons cette lacune à notro muni 
ci pal i té. 

Vu groupe de carhaisiens. 

M a r c h é d e C a r l i a i x 

Froment, 10 francs les 
Seigle, 7,00 
Orgo, 5,00 
Avoine, 0,75 
Blé noir. (Ì.75 
Son. 7,00 
Pom.do terre,3,00 
Pommes, 1,25 
Cidre, 15 et 18 francs 
Foin. :I5,00 les .JIM) 
Paille, 18,00 id. 

La police des marchés. — De toutes les 
villes de la région Carhaix est celle 
ou aucun arrêté no règlo les marchés, au 
point do vue de la police. La question étant 
importante, nous nous permettons de. la si
gnaler à la municipalité afin qu'elle puisse 
remédier à l'état de choses actuel qui esl 
vraiment lamentable, particulièrement à 

, l'approche do l'hiver. 
En hiver, nos marchés au beurre, œufs, 

volailles, etc., soûl naturellement moins 
fournis qu'aux autres saisons. 11 en résulte 
nuturollomoiil aussi que plus grande diffi
culté pour nos concitoyens de s'approvi
sionner. 

D'autre part, ot c'est ce que nous signa
lons à nos administrateurs, aucun règlement 
n'existant, ou au moins n'étant mis envi-

— Conférence Guérard. — Vendredi 
8 heures et demie du soir, ainsi que l'an 
nonçait notro numéro dernier, M. Guérard, 
secrétaire général du syndicat des chemins 
de fer, a fait une conférence dans la grande 
salle de la Mairie sur le " syndicat ". 

Le bureau était formé de M. E. Anlhoino 
maire, et de MM. de Jaeghcr et Lemoine 
adjoints. Plus de deux cents ouvriers de 
différents corps de métiers de Carliaix, et 
particulièrement des ouvriers et employés 
des Chemins de fer Economiques, se près-
saient dans la salle. 

M. Guérard, au talent de parole duquel 
nous nous plaisons à rendre hommage, 
développé avec beaucoup de compétence 1 
question de la nécessité du syndicat poui 
grouper les Travailleurs et leur procure 
un bien-être [dus en rapport avec les exi 
gences de la société moderne. 

« Ce n'est que depuis vingt ans environ 
dit-il que l'organisation syndicale s'est dé 
voloppéo en France. Les employés des 
chemins de fer ont commencé a se syndi 
quer d'abord sur les réseaux du Midi et du 
P.-L.-M. ; ensuite l'organisation s'esl éten 
due à toutes les compagnies et à l'heur 
actuelle, il est une moyenne de douze cm 
ployés sur vingt qui font partie du Syndicat 

« De cette manière leurs réclamations 
sont entendues : les ingénieurs et les di 
recteurs ne peuvent plus leur jeter celte 
réponse, qu'ils donnent à l'ouvrier isolé 
Mais comment, vous réclamez ? Voyez les 
autres ils sont heureux ! et si vous no 
croyez lias gagner assez chez nous, allez 
ailleurs. 

ù Lo Syndicat a cet avantage énorme 
c'est qu'il groupe les travailleurs par corps 
de métier, ot que grâce à son influence ln 
discussion avec lo patron devient possible 
Car lo syndical, poursuit Guérard, n'est pas 
comme le pensent certains esprits chagrins 
une excitation à la grève, il est un empô 
chôment à la grève, la grève étant son 
moyen extrême, mais non son but. En 
ollet, les bons ouvriers, les ouvriers cous 
cientsde leurs capacités so syndiquent plus 
facilement quo les ouvriers médiocres et 
paresseux. Cette constation esl absolument 
exacle. 

« D'autre pari, grâce à l'organisation syn 
dicale, les ouvriers peuvent obtenir de leur 
Administration une retraite à la fin de leurs 
années do labour. » 

L'orateur cite alors le cas très curieux 
des balayeurs de la rue à Paris, qui dans la 
début, gagnaient à peine deux francs par 
jour. Ils ont eu l'idée de s'associer, do se 
grouper, et actuellement ils forment une 
association syndiquée très puissante où ne 
rentre pas qui veut. Ils sont payés cinq 
francs par jour au début, ont un jour de 
congé par semaine et payé, et ont droit 
chaque année à des vacances de 15 jours. 

L'orateur souhaite voir tous les travail
leurs parvenir aux résultats auquels sont 
arrivés tes balayeurs des rues de Paris, 

S'adrossanl alors plus spécialement aux 
employés des chemins do fer, il leur ex
pose quels avantages énormes ils peuvent 
retirer du Syndicat, non pas seulement 
pour eux, qui exposent souvent leur vie 
niais aussi pour leur femme, pour leurs 
enfants dont ils ont la charge et la respou 
sahilité, ot auxquels ils ont le devoir de 
préparer une situation heureuse. 

Passant ensuite à un autre ordre d'idées 
l'orateur parle de l'apprentissage et critique 
vivement Certains patrons de grands éta
blissements qui se servent do leurs ap
prentis pour toute autre chose que pour la 
pratique de leur futur métier. 11 demande 
que les syndicats s'occupent beaucoup de 
cette question de l'Enfant, «car, dit-il, l'en
fant n'a pas seulement besoin de pain, il 
lui faut aussi l'instruction et l'éduca
tion » et à ce sujet il demande la création 
dans les groupements syndiqués, des bi
bliothèques appropriées à l'usage des en
fants. Il a préconisé la création d'orpheli
nats pour los enfants des ouvriers. Il en 
existe un dans la Seine, un autre dans le 
Rhône : « I l serait à souhaiter que la Bre
tagne ait aussi le sien et montre l'exemple 
du Progrès ! » (applaudissements). 

Dans sa critique du patronat, qui était 
d'ailleurs très juste, certains patrons étant 
de véritables exploiteurs, Guérard a sur
tout fait allusion à ces patrons actionnaires, 
à ces parasites des grandes compagnies, 
qui, sans rien faire, sans le moindre effort, 
gagnent par le fait du placement do leurs 
capitaux des dividendes énormes quo des 
milliers d'ouvriers se tuent à leur fournir. 
Il a rendu hommage au petit patronat, qui 
lui n'est pas un rouage parasitaire, mais 
qui foiunil aussi sa somme de travail à la 
société en mettant lui-même la main à la 
besogne. 

Enfin, l'orateur a trouvé une comparaison 
heureuse II a comparé l'ouvrier à un «mar 
chaud de travail » qui vend ses bras, son 
intelligence, son énergie. Il est juste quo ce 
« marchand » ait le droit de discuter sur la 
valeur et le prix do sa marchandise, mais 
il ne le pourra d'une façon efficace, quo 
groupé en syndical. 

Le camarade Guérard a élé fréquemment 
interrompu par les applaudissements des 
auditeurs. 

Cette conférence terminée vers les dix 
heures, a été suivie d'une courte conférence 
privée aux employés des chemins de fer, et 
d'un punch qui a élé servi chez M"" Nicol. 

La soirée u été calme. 
F. J. 

GOURIN 

Explications. — M. le baron de Bois-
sieu, député de Gourin, nous a adressé 
une réponse à l'article paru dans nos 
co lonnes^ propos de sa tentative de 
boycottage de Ar Bobl, à Gourin. Cette 
réponse mettant des tiers en cause, 
nous ne pouvons à notre grand regret 
la publier tout entière. En voici cepen
dant quelques passages : 

Si réellement nous avions mérité, une 
leçon à Gourin, était-ce bien à vous, Mon
sieur, à nous la donner? Seul de tous les 
journalistes présents, vous avez donné cette 

note peu aimable à l'égard de notre popula
tion. Tous vos autres collègues ont été una
nimes à constater lo développement consi
dérable pris par l'U. R. B. à Gourin. Or, 
vous n'avez fait au Congrès qu'une courte 
apparition et si vous étiez venu à,l'excur
sion do Priziac, vous auriez pu constater 
par vous-même l'enthousiasme des habitants 
de Langounet au passage des Bardes dans 
leur bourg. Nos populations sont réfléchies. 
Elles attendent do bien connaître les choses 
avant do manifester leurs sentiments. Cela 
peut les faire mal juger par ceux qui ne 
connaissent pas leur caractère. Je trouve, 
quant à moi, que c'est une qualité. 

Je sais, Monsieur, que des insultes vous 
ont été adressées dans les rues. Vous au
riez du cependant vous apercevoir qu'elles 
provenaient d'ouvriers do Carliaix qui vien
nent jo ne sais pourquoi à Gourin faire con
currence à la main d'œuvre locale. Or, jo ne 
sache pas quo votre franchise se soit exer
cée sur les habitants de Carhaix avec la 
même rigueur que sur ceux do Gourin. 
Bien au contraire, votre premier numéro 
les couvrait do Heurs. Et bien ! Faites l'an
née prochaine votre Congrès à Carhaix et 
nous verrons si vous ne regrettez pas alors 
Gourin ? 

Vous me permettrez, Monsieur, de né
gliger les attaques do votre collaborateur 
Sébillot... et puisqu'il parle de Le Balb, je 
pourrai le renvoyer à la notice si intéres
sante de Madame la Comtesse de Laaz (sic) 
sur Carhaix. 

Vous avez transporté la vente de votre 
journal à nies adversaires politiques. J'en 
suis ravi. C'étaient eux qui avaient mérité 
les critiques que vous avez eu le tort de 
généraliser aux habitants do Gourin. 

Agréez, etc. 
Baron de BOISSIEU. 

Tout ceci nous paraît bien à côté de 
la question. Que disait notre article 
Skouer ha kentel ? Que des paysans des 
environs de Gourin tenus a la foire du 
samedi 21 septembre (ne confondons 
pas avec les habitants de la ville 
de Gourin elle-même dont nous 
n'avons qu'à nous louer) semblaient 
plus étonnés à la seule vue des Bardes 
et des Bégionalistes en costumes de 
Quimper qui n'est pas cependant au 
(bout du monde, que s'ils avaient sou
dain été envahis par une année de 
Prussiens... Quelques-uns même les 
apjjelaient des Ha- liens !! 

Et quand à ce qui est de connaître 
les Brelons, j 'ai la prétention de le faire 
au moins aussi bien que M. de Bois-
sieu, sinon mieux, et je les aime assez 
— ils le savent bien — pour pouvoir 
leur dire des vérités qu'ils n'accepte
raient peut-être pas du premier Parigot 
venu. 

Connaissant le paysan breton des 
quatro Cantons comme je le fais, je ré
pète et je soutiens — nul ne peut me 
contredire — que le paysan Gwenedour 
de la région du Nord-Ouest Morbihan, 
et même de l'extrémité Sud des Côtes-
du-Nord a besoin de culture intellec
tuelle. Cette culture lui sera donnée par 
l'école, c'est vrai, mais aussi et surtout, 
— et c'est sur cette considération que 
se terminait mon article breton — par 
l'exemple des Bardes et des jeunes gens 
qui se sont fait les apôtres de l'idée ré
glonaliste en Basse-Bretagne, et indi
queront à nos frères des eampagnes, 
comment ressaisir le fil de l'éducation 
atavique qu'ils n'ont pas perdu, mais 
égaré à force de s'être laissé opprimer 
sans mot dire. Quelle différence avec le 
Celle léonard ! Il a du sang dans les 
veines au moins celui-là t 

Et quand à ce qui est des amis poli
tiques de M. de Boissieu à ¡Gourin, je 
ne vois pas pourquoi il les mêle à cette 
affaire. Je connais à Gourin des enne
mis politiques de M. de Boissieu et qui 
sont d'excellents Bretons, Nous ne de
vons lias exiger autre chose dans le 
parti réglonaliste. 

F. J. 

KEMPER 

Nécrologie. — Samedi soir, à 7 heures, 
est décédé en son domicile, rue Verdelet, 
A, à Quimper, M. Henri-Pierre-Charles 
Pontifier de Cbaniaillard, avocat, père 
du sénateur du Finistère et de M. de 
Cbaniaillard, avocat àChâteaulin. 

Le défunt, qui était originaire d'Huei-
goat, était âgé de 82 ans. 

Pendant de nombreuses années il a 
appartenu au barreau de Quimper. 

Il futdénuté de l'Assemblée Nationale 
du Finistère jusqu'au mois de mai 1870, 
époque à laquelle il fut remplacé par 
M. Louis Héinon. 

Les obsèques ont eu lieu mardi. 
Nous adressons à M. de Cbaniaillard 

nos condoléances. 

KASTELLIN 

Concours pour l'emploi d'Inspecteur 
du travail.. — Un concours pour l'em
ploi d'inspecteur départemental du tra
vail aura lieu le 10 janvier 1905. 

La date à laquelle les demandes 
d'admission devront être adressées au 
Ministère du Commerce, de l'Industrie 
des Postes et Télégraphes sera fixée par 
arrêté ministériel. Un exemplaire du 
programme du concours est déposé au 
secrétariat de la Sous-Préfecture où l'on 
peut en prendre connaissance. 

Réunion, des huissiers. — La réunion 
annuelle des huissiers de l'arrondisse
ment a eu lieu à Châteaulin. 

Voici la composition de la Chambre 
de discipline pour 1004-1905: 

Syndic, M. Marseiller, à Carhaix ; 
secrétaire, M. More, à Châteaulin ; tré
sorier, M. Michel, àChâteaulin ; rappor
teur, M. Rivoal, au Faou ; membre, 
M. Cocaign, à Pleyben. 

KEMPERLÉ 

Concours pomologiquc. — Il est ou
vert en 1904, dans le Finistère, un Con
cours de Pomologie organise par la 
Société d'agriculture de Quimperlé, l'U
nion Commerciale et Industrielle de 
(Juimperlé et la Section finistèrienne 
de l'Association française pomologique. 

Le Concours aura lieu à Quimperié 
les 22 et 23 octobre 1904. 

Ne seront admis à y prendre part 
que les sociétés, syndicats, comices, 
propriétaires, fermiers, métayers, ins
tituteurs, amateurs habitant "le Firîisr 
tère et qui auront fait leur déclaratioa 
avant le 18 octobre inclus. 



Ar 

MUR-A-VBEII 

Sur plac'h frlhet gant an train. — 
Var linon Keraoz ila Loudoak, a zo or-
ruot our malour ovid an dolou. Eur 

Blao'h laouank, Philomêno Sanan, douz 
lur, a zo bot bourtot gant al lokonio-

tlv, cbarz our passaoh kompez, ba 
sklojot var hod ou spemi dok uiotr. Л г 
mekanlsian a aretaz buanna nia e'hal-
laz, ovid slkour ar vouozlk paour, nioz 
allaz, boina oa bouot on ho gwad, ba 
morvol a roaz ono okroiz poaniou spon-
tua. 

TRABRIAN 

Sun ti houet en e houli. — Dlsadorn 
d'abardaë, pa oa arru or goar douz ioar 
Uoraoz, Goubll, douz Rostourlk Tra-
brian, a chôma/, gwall voiimot on our 
veled o di kouot on о houli, o vourb 
brôvot, hag o vrog hag o vugalo о ouola 
dlrag an darvoud maloürus аоао'Ьоаг-
voet. Nouzo oa kontot da G'houbil pe-
noz о oa dlgouoot kont. E-pad koan о 
oa klovot our strak henvol mat deuz 
cun tarz kurun or polldor : ar ro oa о 
tibri koan n'o doa bot mod an amzoi 
da /.aillat or-moaz an ti, arok ma kouo-
cho ar moguoriou hag an doon var о 
c'hoin. Evolse n'ouz bot oüruzífhíant 
glazot don a-bod. 

Eur gwall goll a r a Gouhil kouls-
koudo. E eost ar hi à-m a a oa к a/, i tout 
var ar zolior, ba krodabl oo, oo bet 
sklaboet hag ifomot. E vourb a zo bet 
pladot ar pourvuia anft. 

Trogoni lu zo, a lerer, e oa an ti-zo 
prest da vond da traon. Mour a wecb 
oa bet skrlvet d'ar porc'hon adsevel an 
ti, po diana ongali anan ; ober roa 
skouarn vouar. Espor zo o tic'haouo e 
vorour deuz ar c'hollou trist an nouz 
grot. 

KARNOËT 

IOPERHET 

Malve recoquearte ses fonctions. 
Par décret dp M. le. Président de la Ré-

bllquo en date du 9 octobre courant, 
ra, Goubin, maire de la commune de 
Loporhot, est révoqué de ses fonctions. 

AR OOAIEN 

Sur Sovetour. —Dlmero'her, van i rò 
an ahardae/., ïloan Danzó, moror koz, a 
gouezaz er porz-mor. Bouzpt e vije bot 
hep douotanz, panovort d'an douanier 
Franger. Н о т а , gant eur l'union, aohe-
cliaz or-iuoaz ar martolod koz. 

GOUAREK 

gant an A o . Bórard, sekrctour ar Post, 
en deuz neve zigorot en enozen Fusa 
eur plas Tolographi hop-orjal, pollini a 
zervijo da gas kelou d'ai li stri var ar 
nior, o vomì pe o tond otre Franz, Eno
zen Kors, an Aljeri, an Tunizi, Monaco 
ha traonien Aiulnr. 

KASTELL-PAOL 

Cheiidtis de fer. — Une commission 
composée d'ingénieurs des Ponts-et 
Chaussées et îles mines, a procédé 
mardi a la réception de la ligne i 
Plouëu à Tréguier. 

TREDARZEK 

(De notre correspondant) 

RENNES 

Ar C'homis. — Konkour labour-douar 
Gouarek hag an dro, en no loc'li al lun 
17, deuz ar niiz-ma, en Lozkoöt-Goua-
rek. 

Goude ar c'hoinis, e vo galoupadek 
kezek, jeuiou, c'hoariou ha dansadek. 

MONTROULEZ 

Cicali sarcomi. — A n A o Paol A r 
Pont, koreer, a ioa diluii o sikour too-
rien a ioa oe'hober eun doon novez var 
eun ti d'ezan er ru (îadiou. pa gouezaz 
divar ar chafotach var ar pave, diouz a 
hemp nietr ùbolder. Hzivorzed a zo bet 
torret. 

SANT-RENAN 

Jubile. — Douz ar c'houec'hod a viz 
Du betog an daouzokvod, о vo grot on 
iliz Karnoot our rotret bag our jubilo. 
Induljansou a c'honoo ar ro a heullloar 
rotrot, pohini a v o prezogot gant an Л о . 
elulioni Olivier, renor skolaj Plouguer 
novel, ha beloien ail douz an dro, 

KA3TELLNEVEZ-AR-FAQU 

Gotici al labmrertcn douar. — A r 
c'homis, po mar bo gwoll ganoo'h, 
gouol al labourer douar, a zo bet grot 
en bourk bandolo, dilun, ovit kanton 
Kastellnovoz. A r préfet e-beun a oa 
deut da ron. Cantan oa an A o . Dubuis-
son, depute. D'o dialbenn hotog an dls-
kenn-lient-houarn, e oa et moer Lau
dólo lia tregont kovalier. Pa oant oe'h 
erruout or bourk, ar c'bloior a oa laket 
en brail. Da groizte, zo bet eur peed, da 
bobini oa dout oc'bponn tri-ugoi\t la
bourer, ha deuz an abardailz, dansou 
penn da benn. Dubulsson nouz greteun 
diskour arok rei ar prijou d'ar gultiva-
tourien. 

PLEYBEN 

Lazet en eur vengleus.—-Ar o'houoc'h 
doc'h ar nilz-ma, tri michorour a oa о 
labourât on eur- venglouz d'an Aotrou 
(¡renn, Kerllouz, Ployben, Zouden, an 
douar a zistagaz doc'h an nco'h, hag a 
ziruillaz var ar vlchorourion. Eun ano, 
Jean-Yves Caro, n'eilaz kot teo'hel, bag 
a oa friket dindan ar voln hagan douar. 
A r vongleuz he doa var uro povar-
ugent troatad donder. 

DOUARNENEZ 

Baleaden. — Tud iaouank ar patro-
nacb, hag ar Muzik, a ,zo hot disul о 
pourmenn boto Lokornan. A n anizer a 
oa brao tre, bag ar hotrod iaouank о 
deuz kavet elei/, a ziduaiuant hag a bli-
jadur, er valeadon-ze. 

PONT-N-ABAD 

Ar c'hour. — A r luüou a lea d'ar foar 
dlvoza, oiz gwennok al lur; ar nioc'h, 
seiz gwennok ; ar saout, soiz gwennok 
liantor ; ar gwiniz, dok lur dok gwen
nok ar c'hant ; an hoï, 7 lur eiz gwen
nok ; ar c'herc'h, soiz lur pomp gwen
nok. Eun tammik distol a oa var ar 
nioc'h. 

PONTEKROAZ 

Ar garg a gurc. — Na v o mui karg 
a guro a-bod o Pontekroaz. Evolse an 
nouz lavaret an A o . Komb. Var a gon-
ter, kement-та a zo our vonjanz var 
beleien ar barroz, hag isplslal var an 
abad Polliet, kuro. A n Eskop hag ar 
c'honsaili fabrlk о douz kasot oui lizer 
a enebach. 

Kornih-Duchesne stlape.t DIVAR he 
jijen.. — Statu Kornik-Duehosno, bot 
root da gear Montrouloz garni Bretonod 
Paris, a zo bot loiuict divar ho jijen 
dlsadorn da noz, ha tolet var an douar. 
A r statu-nitt а оа gwintot war bek eur 
vernon, ovit diskuez e oa bot Kornik 
martolod en oamzer. Marteze arre deuz 
tolet ar statu d'an traon no gavent ket 
aneï plaset mad awalaG'h ; petra ben-
nag n'o douz ket dlskuozet nomeur a 
skiant oe'h ober eun taol ken divalo. 
Mez ouspenn о deuz grnt e'hoaz. E-tal 
grlllach ar statu, о doa lakeot eun au 
BOign laéret ganto divar dor an A o . 
HenatT, porukenner, taohon Thiers, liag 
о oa sknvet varni : « Barbe ot coupe do 
cheveux » . 

Esaet о doa ive displanta ar grlllach, 
mez noma oa stard eu e bias, ha 
c'iiouita reohont var о zaol. 

A r meniez bauden voyoucil о deuz 
ive, er meniez uozvez, ilie'hradot an 
toull-da-droaza ebarz в ru Vrest. Seiz 
kanfard a zo bot paket ganl ar polis. 

Banquet du Vélo-Sport morlulsicu 
— Le banquot annuel du Vélo-Sport 
inorlaision, auquel ont prie part les so
ciétaires et les Invités, au nombre de 
70 environ, a eu lieu hier soir, hotel 
Branolleo. 

Pendant tout lo repas, très bien servi 
par Mme Branolleo, n'a cessé de régner 
a plus franche cordialité. 

Lo banquet était présidé par M. 11a-
moury, lo sympathique et dévoué pré
sident du Vélo-Sport. 

A la table d'honneur, à côté du pré
sident, étalent M M . Hranellee, vice-pré-
sident do la société ; Méror, trésorier; 
J.-L. Hervé, président de la commission 
des fûtes, et la presse, à laquelle a été 
fait lo plus chaleureux accueil. 

A u champagne, le président porte un 
toast à la presse et a M. Hervé, prési
dent du comité municipal des foies, et 
les remercie d'avoir répondu à l'invita
tion du bureau du Vélo-Sport. 

Dos toasts ont été portos par M. J.-L. 
Hervé, Charles et Bohec. Puis aussitôt 
a commencé la série de chansons et 
monologues, dans lesquels se sont l'ait 
remarquer MM. Guillorni, Gadiou, Le 
GolT, Marandon, Lajat, Le liras, Bohec, 
Branolleo et Kergoat. 

A 10 h. 1/2, le président ayant donne 
lo signal du départ, (ixe le rendez-vous 
à l'année prochaine. 

Four au Nec'h. — Foar an noo'b a 
gomaiiso dlsadorn 16 euz a miz-nia 
Konttt ror о vezo kaër ar foar ar bloaz 
ma. 

Chambre des huissiers. — Voici la 
composition de laohambrodo discipline 
des huissiers pour l'année 1004-1005 : 

Syndic-président, M" OralI ; trésorier, 
M" Dupuy; rapporteur, M" Lo Garnie; 
secrétaire, M 0 Polard ; membre, M° 
Bergot. 

Récompense honorifique. — M. Sou-
vestre, négociant, rue de Brest, vient 
d'etre nommé mombro du jury hors 
concours aux expositions do Paris, 
Vienne et Genève, 1004. 

EUSA 

Eun arrêté siii(!l ganl an A o . Trouil-
lot, ministr ar G'honvers, hagoulennet 

Laeronsi Mg-sall. — Fui labourer, 
douardioe'h Landunvcz, Iwan A r V e r n -
а ioadeuotdisadorn dafoarSant-Ronan. 
Preña reaz eno pevar-ugent lurkig-sal, 
ha moud a reaz d'o lakaalvaran daol e 
li Minhanl, hostiz war ar leur-goar, da 
c'hortoz ma iaclie d'ar gear 

Mez pa zeuaz an den-ma en-dro da 
glask о gostezen gig, allaz ne oa roud 
a-bed outhi mui 1 A r e'hig, eniezan, a 
(lalveze daou lur lia daou-ugont ha seiz 
kwenek. Mond a reaz dioc'htu da glomm 
d'an archerien. 

BREST 

Sur martolod jucket gant cur c'liasl. 
— An deziou iliveza, X** martolod 
iaouank euz a Bempoull, (Tregor) о 
zeuaz da Vrest evid en em angaji ebarz 
an akuipach mor. Sinei e angajamanl 
gantan, о ieaz d'abardaez da ober eur 
valeadeii dro gear. Digoue/.out a reaz 
gant Mari С... ugont vloaz, eur plac'h a 
vuez fall; liouina a zeuaz a-benn da 
zigas ganlhi ar martolod iaouank, hag 
a gavaz an tu da laërez d'ezan e ialcTi, 
о pollini e oa eur som a zaou-ugent lur. 

Treger 
AR ROCH 

Ti-shol ncicc. — A n de к on tan a viz 
Here, ministr an Dlskadurez publik an 
neuz dosldot poilOZ e vol'e root eur sub-
vauslou a zok mil daou c'hant lia pc-
war-ugont lur da goar A r Roc'h, ewid 
sewel eun li-skol newe d'ar botred. 

KOATREVEN 
DIATI EUREA.IT ITONSEÌIAU/. — E-barz 

iliz Koatrevon, Qchot kaiir, oo hot ka-
not owid an doio, oforn-eureud Yves-
Marie Fossanl ha Marie Ualcou. Eur 
beni tud kran a oa en eureud, ha forz 
Trcgoriadozod iaouank ganl toalettcn-
nou kaér. 

Goudo, en UiznoweKormaria-Sulard, 
an A o . abad Goadic, person, an nouz 
binnigot priadelez Ennio Savidan, deuz 
Langoat, gant an dimczcl Marie Fes
sane A n dud a onor a oa Eugòne Loyer 
deuz Langoat, hag an dìmezel Félicie 
Llssillour, deuz Louannolc. Eur prod 
deuz ar c'hoantan a zo bet zervijet 
goude en li an A o . Bene Fossant, da 
ouspenn daou c'hant a reo pedet. 

PLOUIEL 

Sun den hrouget hag a lae'h eun ali. 
- A r sul lumia a viz bere, Frwan 

Mari (ìraviou a zo 'n em grougcl ebarz 
solier an hostiz Maurice eloc'h ma ne 
voa tremenet an noz. 

(ìraviou a oa eur gwall vewior. ha 
sur awalc'h nan novoa ket e skiant vad 
pan co eot d'ober e dol. 

Na vo ket età bet kalz kerse d'ean. 
A r gwasa zo ec'h eo bet kiriek da varo 
eun ali. 

Grotjg Maurici; pa glevaz. en eur er-
riout d'ar ger deuz an oferen, ar pez a 
oa c'hoarvezet 'n he zi, a golia/, hec'l. 
anoudegez. He spouron a oa bet ken 
braz zoken, ken e varvaz an noz war-
lere'h. 

GWENGAMP 

Ar c'homis labour-dotmr. — W a r bla-
sen ar Vali eo bet dalc'het ar c'homis, 
evel kustuin. Eur beni loened a oa es-
pozet. Da beder heur, ebarz sai ar c'ho
mis, eo bet roet ar prijou. Sethu ama 
hanoiou ar re genia : 

Prijou a cuor: Marlin, Gwengamp; 
Minson, Sant-Agathon ; A n Tick, Crà-
ees. 

MAIALINI IIRC'/TUNT : Jean-Mari A r 
Rouz, Graces. 

Medaleu arni : Jean-Mari Gwcgan, 
Pabu. 

Ungale ar Hujumant. — Unan 
deuz ar reservisted deul da Wengamp 
d'ober o zrizek devez ar zun-nia. an 
neuz digaset toni e l'amili vihau gan
tan, pevar bugelik. A n den-ma, phini 
a zo ginidik euz a Bontmelvez, a zo in-
taon teir zun zo, ha noa ket goullet 
Icuitaat (! vugalc. Barz argantincn e vo 
soagnet ha lojct e vugaligou. 

G-wened. 
GROE 

Koehel en ami. — Ur vooz gol) a Hroé 
hag i! veze groeit " er bofam Bouchon " 
auehi e zou koehel a ziar lein er reliier 
e zou ardran tavarn Kersaheu, en ami. 
Errehier en des ino ur pemp troeted ha 
(leu uigent benak a ihuelded. Er beur-
k h moez (! zou maru un tamik goude 
he lam. 

GUIDEL 

E c o l e d ' a r c h i t e c t u r e 
Les difTérentes municipalités qui si 

sont succédées i\ la Mairie de Rennes, 
depuis quelques années, ont foutes eu 
à cœur la bonne renommée de la Cité, 
et ont fait leurs efforts pour que Rennes 
devienne le centre intellectuel de la 
Bretagne. 

Autour de ses Facultés florissantes 
sont venues se grouper de grandes 
écoles qui se recrutent de nombreux et 
distingués élèves : l'Ecole Nationale 
d'Agriculture. l'Ecole pratique des 
Trois-Croix, I Ecole de laiterie deCoët-
lovon, l'Ecole pratique d'Industrie, le 
Conservatoire de Musique et l'Ecole des 
Beaux-Arts. 

Et voici qu'à la suite d'un vote favo
rable du Conseil Municipal. l'Etat vient 
de décréter la création à Rennes, d'une 
Ecole régionale d'Architecture. 

On ne saurai! douter du succès de ce 
nouvel établissement qui doit rendre à 
la région bretonne de réels services. 

A p r o p o s d'un d i s c o u r s 
de M. D e s c h a n e l 

L'Association Fraternelle des Che
mins de Fer de l'Ouest et l'Œuvre de 
l'orphelinat des mêmes Chemins de 
Fer ont donné dimanche dernier une 
fête qui a eu un immense succès. 

Au banquet plusieurs notabilités po
litiques, M. Ceccaldi, secrétaire général 
' i la Préfecture, représentant le Préfet 

il'llle-el-Vilaino, M. Pinaiilt, sénateur-
maire, M. Brice, député de Rennes, M. 
Deschanel, ancien Président de la 
Chambre des Députés, et gendre de M. 
Criée, ont porté des toasls fort applau
dis. M. Deschanel a prononcé un ri 
marquabic discours sur les avantages 
des Mutualités et les inarques de syni 
patine ne lui ont pas été ménagées 
Mais aucun»! allusion à la politique ac
tuelle du ministère, aussi a-t-ou été 
singulièrement surpris de la nouvelle 
lancée par XInformation qui le repré
sentait comme un futur défenseur du 
Bloc. On ne saurait trop protester contre 
ces mœurs nouvelles de certains jour
nalistes qui cssaicnl de déshonorer 
leurs ennemis politiques par la calom
nie. 

Al Uterini. — Laiirot eo bet e baé di-
gant an A o ' abad Flouriot, person 
Plnuiel, tost da Landregcr, abalamour 
e koinze brezonek en iliz. Tainallel e o 
ive da veau 'n em vesket ganl ar poli
tile. Potrei! Landregor a c'hoari o l'enti ! 
Zonj ho pouz deuz Noel Lestic, umor 
Koalreven, peliini oa heurtet gant ar 
jandarmed da zo gouel ar C'halvar. 
Ahanla. noma zo bel lakeet torri anean 
ivo deuz e garg. Difennot eo beau don 
a-zoare kosle Landregor, war a glever. 

BEAR 

Eun hrouget. — Mari-Paulin Csea-
[ior, zerrot (!ii hospis Bear, a zo 'n em 
grougel en he c'hampr gant eur pennati 
lian. 

TREGOMEUR 

Eur vreg hrouget gant. ficheti. — 
.luslis Sant-Briok a zo 'n em zouget da 
vourk Tregomeur ovid klaskdizoloeun 
torfed heuzus a zo bet gret eoo. 
' Eur vrog koz, dek la ha tri-ugenl, a 

zo bet krouget pad an noz deuz inorai 11 
he dor ganl Qcholl, 

Ar paour keaz plac'h a oa laket Qcholl 
ivo dei on dro d'In: fri had'hec'hronch. 

N'anveer kot c'hoaz an torfotour. 

ìloarira brettone/!.—Oeit e mal en 
treu get Paulred St-Ouigner, e Guidi!!, 
disul devohan. Dopcn pemp kantadud 
e oe e choleu doli te. llun mignon er 
Barh Lociz Hcrricu en des groeit un 
tam diviz d'or bolli erauk kommans. 
Larot i;ii des d'e genvrois kalz ahuirio-
neiou, ha boni Ber drcist pep Ira ag ou 
hanu a Vretonod, hag ag ou langaj 
kaer. 

PatitredSt-Cìieigncr en des neze, reve 
ou akustunians, balmet (ili ol dud hag 
ou lakeit d(! hoarliet a vegad, get Troica, 
lutiti cu Nozegianned, goude bout ten-
net ilareu a zeulagad meur a unan, get 
Jozou. Pautred Piouigner e ia guel d'er 
luiel bamde. 

LANNGIOIK 
r. —̂ ' i i i • 

Dea krouget. — Ur pcizant hanuet 
Jako Karer, en ili;s bum grougel get 
er boen, reve ma larer, en (! zuler. 

ALBE 
Dcu /lastre/. —Diguenor devehan. id 

labourer a gai' en Aire, hanuetMoulin, 
i! zou bet flastret gi;l un trein er gar. 

Er peurkéh d(!ii si; n'eu d o n nameit 
dou vie ha tregont, ha iian i; lausk ar e 
lerh ur voez get ur hroedur hag un arai 
presi do hannein. 

KARNAK 

Dcu hrouget. — Kavet e zou bet en 
eun Liile ar en hent lioarn e ia ag en 
Intel d'en Drinded, korv Barieg, niestr 
laborizion ar en beni hoarn se, hag i!ii 
due bulli grougel. En arvar e ver ag er 
peli en des groeitdehou gober en dra-se. 

BUBRI 

Pa lar Fanch cn e artikl 
cc'h a kement ha kement 
ar c'hant avalou, e deuz ar 
c'hant kilo e l'eli d'an komz. 

Kochel en ur puns. — Job Lalamcr, 
nunsour e Bubri, e zou kochet ar lein e 
ben en ur puns e oe e toulein. Er me-
deslnour ne gred kctgolloutesatdohou. 

Clergé 
FINISTÈRE. — M. Roudaut, directeur 

du Grand Séminaire de Quimpcr, rec
teur de Labalan, on remplacement de 
M. Le Fur. décédé ; M. Berthou, recteur 
d(! Plomclin, curi! de Landivisiau. 

Enseignement 
FINISTÈRE. —Ont été nommés : 
Instituteurs adjoints à : Landévennec 

(Kerdilès), M. Riou, de Guissény; 
(Juimper Gorentin), M. Euzen, de 
Moni'îvez-Porzay ; Plonévez-Porzay. M. 
louve, débutanl : M. Dinéoult, M. 
Guennec, normalien ; Plomodiern, M. 
Rivoall , de Chûteaulin ; Gh&teaulin, M. 
Quillévéré, en congé pour service mili
taire : Bcrrien, M. Priniel, normalien ; 
Plouescat, M. Berriot, de Poullaouën ; 
Poullaouën, M. Guillcmin, de Lanné-
dern ; Plouyé, M. Le Guen, de Henvic. 

Institutrice adjointe à : Carbaix, Mlle 
Riou, normalienne. 

Dictinctions officielles 
Le gouverncmonl a accordé des mé

dailles d'honneur ou mentions hono
rables, pour actes de courage el de 
dévouement, à Mlle Jeanne Càzoulal, à 
Morlaix ; à M. Yves Simon, chef de 
gare à Landcrneau ; au sergent d'infir
miers Emile iteraie, à Hennés; au ca
pitaine Le Gallois et à l'adjudant 
Charvet, du № d'infanterie <ï Brest. 

L'offensive des Russes 

La plupart des journaux estiment 
que d'ici à quelques jours, les événe
ments d'Extrême-Orient auront pris 
•une nouvelle tournure et que ta série 
•noire en bientôt cire close pour les 
liasses. 

Déjà les signes araut-cotirenrs d'une 
grande bataille se. manifestent de toutes 
parts. 

Un manifeste du général Kouropat-
liittc a annoncé que désormais l'armée 
russe allait prendre, l'offensive. Ce do
cument, très explicite, détaille les rai-
sous qui ont motivé jusqu'ici tant de 
retraites dont, l'opinion s'alarmait. 

Déjà ' t'o/fensire est, signalée sur di
vers points, au sud-est sur Mouhden, 
à Kalilté, Vantai el lieujapoudea. La 
lui lai Ile, attendue depuis cinq semaines, 
et engagée présentement.a encore pour 
théâtre las positions qui entourent 
Liao-Yang. 

L'effectif de. l'armée russe, atteindrait. 
dit-on le chiffre de 228,000 Jiommes. 
Plus de l')0 escadrons de cosaques 
s'avancent sur te front et les escamou-
•lies SONT continuelles. 

L'émotion est considérable à Sainl-
Pé/crbourg et la confiance complète. 

* * • 
Mais jusqu'à quel point faut-il ajou

ter foi à cet enthousiasme ? // n'est 
nul le tuent certain que les liasses puis
sent par le seul fait de l'offensive prise 
à ce moment, refouler de sitôt les ar
mées de Kurohi et d'Oganui, 

Certains jonrnan.c annoncent même 
que la " marche en avant " a été ar
rêtée a la rivière Ilnn-lio au sud de-
Moulu/en. les .la panais a gant reçu, eux 
aussi, des renforts. Des deux cotés les 
perles sont considérables. 

A Yati-Ta'i les tinsses ont emporté les 
positions japonaises. 

Une attention des Japonais 

L'ambassade de France à Sainl-Pé-
lerbourg remet depuis quelques jours 
à l'état-major général une quantité de 
petits paquets, tels que montres, porte-
monnaies, même des portofeuillcs arec 
des billets de banque, etc., reculais par 
les Japonais sur les corps des soldats et 
officiers russes tués par eux. 

Dans les MILIEUX militaires russes, 
ou se montre très touché de ces délicats 
procédés. 

Lo coHgrès des cantonniers 

Les deux cents délégués cantonniers 
des départements de France qui VIEN
nent de tenir leur congrès à. Lyon ont, 
cette année, terminé la rédaction de 
trois demandes qui vont être déposées 
sur le bureau du. Parlement : t° la fu
sion des ser rices: í " l'augmentation 
des salaires : :>•• l'amélioration de la 
retraite. 

A rant de se séparer les congressistes 
ont réélu président de la fédération des 
cantonniers et agents de la navigation 
te. fondateur de cette fédération, qui 
compte aujourd'hui pins de 60.U0Q 
adhc'rcats, M. Jean Vesone. 

VIENT DE PARAITRE 

JK. l ' I m p r i m e r i e 

" AR V R O " 
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Huit pages de texte breton ; supplé
ment illustré en couleurs ; couverture 
illustrée. 

Le A - : îtî» centimes 
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Grand Roman inédit 

P a r Y V C M H I C I ! I L L O T 

Et en effet, après avoir pris la che
min qui lui avait été indiqué, Y v o s ar
riva devant le priour dos Jacobins. 
Uno sentinelle montait la garde, et au 
guichet il dût, avant d'ontror, parlo-
mentor non avec un moino comme cola 
avait lieu en temps ordinaire, mais 
avec un sergent qui sur sa domando, 
lo conduisit a la cellule que Jos Lo Bi
nan s'était vû attribuer comme loge
ment pendant le séjour do la gardo du-
calu au Prieuré des Jacobins de Rennes. 

C'était une potito chambra, sans au
tre ornement qu'un crucifix accroché à 
la muraille. On y pénétrait par uno 
porto étroite que fermait un gros ver
rou. La pièce était éclairée par uno fe
nêtre grillée et contonait on temps or
dinaire en fait de meubles, un Ht étroit 
et assez bas. L e lieutenant Jos à qui ce 
peu de confortable ne plaisait pas beau
coup, avait pû se procurer une table ot 
deux chaises. 

Quand'Yves entra, Jos inspectait ses 
effets pour le service do l'apros-niidl ; il 
interrompit son occupation. 

— Eh bien, mon cher Yvos , dit-il, 
êlos-vous remis des fatigues do la nuit 
dernière? Vous n'avez pas été blessé 
au moins i 

— Pas la moindre égralignuro... 
Mais jo.vois du sang sur ce lingo, par 

avoz-vous reçu quelque eoui 
d'époe '< 

— Oh I uno potite saignée au bras 
droit,., ce n'est rien, tandis que les 
doux adversaires que nous avons en
voyé rouler sur les pavés doivent être 
on piteux état ; j 'espère que leurs ai
mables compagnons, il qui nous devons 
d'otro encore on vie, en ont pris soin 
après notre départ !... car nous l'avons 
échappé belle cotte nuit I 

— Oui, mais hélas, répondit Yves , 
au prix d'un serinent que je nie repen
tirai touto la vie d'avoir prêté ; il nous 
force à être témoins d'un crime épou
vantable I car enfin, nous ne pouvons 
pas, ayant donné notre parole d'hon
neur, aller dénoncer le complot... 

— Mais ne t'ai-je pas crié en langue 
bretonne (et il faut avouer que de con
naître cotte langue nous a sauvé la vie) 
que j 'avais trouvé moyen de préserver 
la vie du duc tout en respectant notre 
sonnent f 

— Oui, et j 'ai juré, ayant confiance 
cn toi ; mais je no vois pas comment... 

— Jo vais te l'expliquer répondit 
Jos. D'abord, qu'avons nous jure? 

— Notre serment est, si je no mo 
trompe pas, do no révéler à qui que ce 
soit 1 existence du complot. 

— Parfaitement. 
— Nous devons donc garder le secret 

lo plus absolu sur ce.que nous savons. 
— En oflot. 
— Mais alors..,, si nous no pouvons 

ni lo duc ni la police do Rennes, Fran
çois II sera assassiné i 

— Non pas I 
— Gomment cola, alors t 
— Eli bien, quand on no peut parler, 

on peut toujours agir lui répondit 
Jos, en souriant, car il se plaisait à 
prolongor l'anxiété d 'Yves au sujet de 
la façon dont ils sauveraient le duc, 
sans trahir le serment, 

— Je ne comprends pas bien. 
— Nous pouvons empêcher Tassas 

siu de commettre son crime..,. 
— Je crois comprendre : nous cher

cherons le mendiant dans la foule, et 
nous le retiendrons quand il voudra 
s'approcher du duc. . . Oui, niais.... lu 
oublies que nous sommes soldats et 
que nous ne serons pas libres à l'heure 
où le duc se rendra à l'Evêohé 1 

— Puisque lu es sur le chemin de la 
vérité, je ne vais pas te faire languir 
plus longtemps. Voici ce que j 'a i com
biné : 

Tu as le grade de sergent dans la 
garde ducale. Eh bien c'est la garde 
ducale qui doit aller accompagner le duc 
à sa maison et c'est notre détache
ront qui est chargé do cot honneur 
aujourd'hui Suivant l'ordre habi
tuel, do chaque côté du due marche 
un lieutenant. Or, lo lieutenant do droite 
cette après-midi, co sera mol ! si donc 
le mendiant se présente à droite, je 
le laisse approcher, mais dès qu'il t'ait 
un mouvement je lui plonge mon épéc 
au travers du corps ! 

— Très bien I s'écria Yves , puis, 
réfléchissons, il ajouta sitôt après: 

Oui, mais si le mendiant se place du 
coté gaucho le duc est perdu, car lu ne 
peux surveiller les deux cotés du cortège 
ni révéler à l'autre lieutenant ce dont il 
s'agit, puisque nous avons juré de ne 
pas parler.... 

—• Eh bien I voilà, mon cher Yves , 
en quoi la Providence nous vient en 
aide. Elle a gralilié depuis hier d'une 
fièvre de cheval ce bon M, tic Bomazy, 
l'autre lieutenant, qui devait marcher à 
ia gaucho du due; j 'en ai parlé ce malin 
au capitaine d'Avessac, et j 'ai obtenu 
que tantôt, tu prennes li>costume et les 
armes de M. de Homazy, que la qualité 
de sergent t'autorise à remplacer au-

ourd'hui Doue ajouta-t-il avec enthoii 

siasine, tu seras à gauche du duc, moi 
à droito ret de quelque côté que se pré
sente h; mendiant, nous le tuons à son 
premier geste et nous sauvons ainsi le 
duo sans trahir notre serment ! » 

— Bravo ! s'écria Yves . 
KT les doux amis enchantés si; mirent 

à battre des mains.... 
Leur joie était il peine calmée qu'un 

son (le trompe retentit dans la cour. 
— Qu'est-ce ( demanda Yves. 
— Cesl l'appel habituel de dix heures 

auquel se joint aujourd'hui la cériflno-
nie de la réception du chevalier Y v e s de 
Kergoat dans le noble corps de la garde 
ducale..., ainsi doue, lu vas venir avec 
moi, tit en présence du détachement, le 
capitaine d'Avessac prononcera ton 
admission selon lacoutumede Bretagne 
et les lois de la chevalerie » . 

Yves et Jos quittèrent la cellule, et 
après avoir traversé un couloir aux 
voûtes cintrées, ils arrivèrent dans la 
cour où se faisait lo rassemblement 
pour l'appel. Yves resta dans un coin 
de la cour, regardant ses futurs compa
gnons, taudis que Jos Le Bilian, allait 
s'occuper de faire ranger la moitié de 
son détachement, ci que les hommes 
du lieutenant de Bomazy commandés 
par deux sergents s'alignaient devant 
le capitaine. 

La compagnie du capitaine d'Avessac 
se composait d'environ soixante hom
mes, sous les ordres de quatre lieu
tenants. Le quart do l'effectif était resté' 
à Nantes, pour garder le château ; un 
autre détachement était affecté à la 
Maison-au-Duc, et les deux autres, 
ceux des lieutenants Le Bilian et de 
Roniazy étaient logés au couvent des 
Jacobins, et veillaient au service d'ordre 
des séances do Bretagne. 

La garde ducale était un corps d'élite 
composé de soldats do premier ordre-

L'appel fait, et les ordres donnés 

pour la journée, le capitaine d'Avessac 
lit signe à Yves de s'approcher. Quand 
il fut auprès de lui, il ordonna de for
mer le cercle autour d'eux et s'adres-
sant à Yves : 

— Jurez-vous, lui dit-il, devant Dieu 
et devant Notre-Dame de servir le duc 
avec fidélité el de combattre s'il le faut 
jusqu'à la mort pour maintenir ses 
droits et de ceux do la Bretagne 1 

Yves prêta d'une voix forte le ser-
puis, voyant le capi-

éiiéc pour lui donner 
un genou à terre ; 

Avessac lui dit d'uni! 
, en lui touchant le col 

iée : 
son Altesse François 

meut demandé 
laine tirer son 
l'accolade, il 
alors le siri; d' 
voix solennelle 
avec le plat de l'i 

— Au nom de 
11, je le fais scrgenl de sa garde (lucale. 
Cette formalité accomplie, le capitaine 
d'Avessac, pendant que Yves se rele
vait, sortit de sa poche un écritoire et 
une plume d'oie, et, prenant des mains 
d'un sergent le registre d'enrôlemenl 
do la compagnie il y inscrivit Yves de 
Kergoat, lequel signa aussitôt môme 
son inscription. 

Le trompette, sur un signe du capi
taine, sonna aux champs et les hommes 
se dispersèrent, Yves s'approcha alors 
d'un vieux guerrier e! lui dil : 

— Tiens, mon brave, va boire à ma 
santi'' avec les camarades, à votre pre
mière sortie. 

Le soldat remercia, prit la pièce d'or 
quo li! nouveau sergent lui tendait et 
rejoignit ses camarades. 

Puis Yves , ayant demandé au capi
taine, la permission d'emmener le 
lieutenant Le Bilian et les trois sergents 
à la taverne voisine, le sire d'Avessac 
lui répondit : 

— Allez vite el revenez dans un 
quart d'heure. 

Les cinq compagnons sortirent et 
rentrèrent dans une auberge située non 

loin de là. Yves commanda quelques 
bouteilles de cidre bouché' et de vieux 
vin qui lurent avalées au milieu des' 
toasls et des paroles de bienvenue que 
portèrent au nouvel officier, le lieule-
nanl Jos et les trois sergents. 

Puis les bouteilles bues, et la dépense 
réglée, tous rentrèrent au Couvent. 

Jos s'en lût dans la chambre du lieu
tenant de Bomazy, qui tremblait tou
jours de la fièvre : il prit tout son 
équipement el le porta dans sa propre 
chambre où Yves l'attendait. 

Puis Jos aida la nouvelle recrue à se 
vêtir du costume de la garde ducale. 
Par dessus sa cotte de mailles, il lui 
passa un surtout blanc, fendu sur les 
cftlés et parsemé d'hermines ; puis 
Yves se passa une sorti; de pantalon 
collant l'ail de mailles de fer très ser
rées, cl y fixa des gcnoullières. Après 
avoir chaussé des souliers pointus cou
verts d'acier, il se coilïa d'un casque 
orné de plumes blanches et passa en 
handouillière la courroie de cuir blanc 
qui soutenait le l'ourreu de son épée. 

Quand Yves fut ainsi équipé, Jos ne 
pût que lui faire des compliments sur 
la superbe mine qu'il avait sous cet 
uniforme, qui d'ailleurs était le plus 
beau assurément des costumes de l'ar
mée bretonne. 

Puis les deux amis s'assirent et Jos, 
en sa qualité de lieutenant, initia le 
sergent de Kergoat au service qu'il au
rait à faire en temps ordinaire et pen
dant la séance des Etats, causerie qui 
dura jusqu'à l'heure où un son de 
trompe vint les avertir que le repas de 
midi était prêt. 

(.4 suivre) 
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Л partir du samedi 15 Octobre, le sorvlct 
dos train» sur l'o Itosonu Droton вот me-
dillé ainsi qu'il suit : 

CARHAIX û PLEYBEN 

Carliaix. . 
Ohatoaunouf 
Ploybon . 

(Retour) 
Ployl . 
Chatoatiriouf 
Carliaix. . 

7h,8 
i «> 
) as 

Atte 

m i l . m 
11 22 
11 № 

Thilo soir 
8 21 
8 'ru 

ни. 
H 21 
0 :Î7 

IS 2S 
2 21 

411,53 soir 
5 10 
0 10 

CARHAIX à ROSPORDEN (Aller 

Garhatx. . . Oh.20 io i i .2 
(ìoiirin. . . 7JI.33 10 41 
Hospordon . il 2 11 52 

[Retour) 
Hospordcn . 7 56 10 45 12 
G o u r i n . . . ' . ) 5 12 'ili I 
Carlinix . . 0 17 1 16 2 

2h.31 
3 2(1 
4 25 

Ih. 

40 
48 

16 
40 
30 

CARHAIX à PAIMPOL 
Carliaix, . . 
Calino . , , 

(Juincîami'V:1'1 ' (dep. 
l 'onlrionx. . 
l'ahnpol . . 

(Retour) 
Pahnpol . , 
l'onlrioux. . 

GülNOAMP (".''.''• (dop 
Calino . . , 

(ih. 
0 57 
8 20 
0 50 
7 40 
К 20 

mil 
111 

Mie, 
3IÌ.2 

1(1 
III 
II 

38 
60 
15 
13 
50 

38 
30 
IO 
38 

13 
•io 
50 
32 

8 
9 
7 
8 
0 

Carlini x 20 13 Ö 40 

CARHAIX ji MORLAIX (Alter) 

Carliaix. . 
Uncin imi . 

Merlii lx . 

(licione) 

Morlaix . 
I I Ill'IlMi.il . 
Cnrhaix . 

511.60 
0 21 
7 40 

ioli, 1211.45 (№.52 
lo 42 I 44 7 
12 1 3 18 8 

lo 
18 
55 

22 
57 

20 
55 
10 

1) 
10 
10 

l .ornihc 

CARHAIX n SAINT LUEIN (Alter 
Co ri mix. . . 5h 
Hnslrencn. . 
Miir. . . . 

Lom,A.u:G;; 
I,a Chò/.o . . 
Sainl-I,ubili . 

(Retour) 

Sainl-I.ubili . 
i.a Chòzo . . 

irr. 
Icp. 

Mûr. . ' . . 
Hoslrcnoii. . 
Carliaix . . 

Bulletin Financier 
—*— 

L'ensemble du marché ost dos plus 
satisfaisants. La Rente française, fer
mement li'inio entre 98.07 ot 98.10, con
court d'ailleurs au maintien dus bonnes 
dispositions. 

Los ronds russes sont en hausse : le 
39701801 à75.85, le 1890 à75.10, le 1 O/O 
19(11 à 93. 55. lions du Trésor 1904, 510. 

Parmi les autres fonds étrangers, le 
Pure redevient actif et se traite entre 

г m .58 5h.20 
5 45 7 1 lo 50 0 9 
г, 45 12 12 7 15 
7 25 12 57 8 
8 40 4 30 8 32 
1) 1 4 57 8 50 
0 LO 5 17 '.) 0 

0 
о 

42 12 
1 9 

8 7 l 
— il — 

7 till 
20 

1 -
12 

ai 
52 

1 si 
7 55 

8 35 4 25 8 30 
9 20 5 8 9 15 

8 •10 10 60 0 10 10 21 
9 23 11 31 li 49 11 

. . . . . 

80.70 et 80.77. L'Italien reste à 103.95. 
Par contre, l'Extérieure est délaissée. 

Les actions do nos grands établisse-
monts do crédit ne s écartent pas de 
leurs niveaux antérieurs. Société Géné
rale 02(i, Comptoir d'Escompte 009. 

.Nos Chemins français ne pouvaient 
que se montrer formes, étant donnée la 
bonne tenue do nos rentes. P.-L. M. 
1,380, Nord 1,772, Orléans 1,480. Dans 
le groupe dos obligations30/0 nouvelles, 
notons colles du Midi ù 419.75, celles de 
l'Ouest à 448. 

Les grandes valeurs industrielles 
sont fermes pour la plupart. Le Rio 
s'avance à 1,148 après 1,445, contre 
1,437 son dernier cours de samedi. 

Sans avoir à bénéficier encore d'une 
hausse bien accentuée, les mines d'or 
témoignent de tendances sensiblement 
meilleures. 

M a r c h é < 3 L e 

C U I t l C A L E S 

PARINE Douy.o Marques, . . 
HI.K 
SKIGLR 
AVOINE 
с ш . / . л 
A L C O O I 
BEURRES DE BftBTAGNK 
l'OMMI'.S Dl'', TEItRIü do Brotagno , 

V I A A ' I H î K 
VEAUX (vif) » 

- (nello) 1 
Mio .— Arrivages du 11 octobre 

08,775 kilos; inouïes cl coquillages, 

P a r i s 

d e r n i e r 
C O U Г g 

(les 100 kilo.) 
3140 
Й0.(!Г| 
10.»» 
1(5.20 
48.75 
47.50 

2,!H) 
13.»» 

78 1.10 
:in 1.85 
Poissons, 

18,330. 

A LOI I:» au bourg communal 
de Carnoët (Côtes-
du-Nord), une mai

son comprenant : rez-de-chaussée, étage 
et grenier, entourée d'un jardin, aspec-
téo au midi. 

Pour Ions renseignements s'adresser 
ù M" .Iafi. 'uknnou, notaire, à Carnoët. 

LA PRÉVOYANTE 

" A R Bobl 
Le seul Journal Breton «'intitulant franchement 

R É G I O N A L I S T E 

Le seul comprenant une partie rédigée dans tous les dialectes 

bretons, le seul vraiment 

Dans les Bibliothèques des gares suivantes : 

C A R H A I X . — M O R L A I X . — R O S C O F F . — 

L A N D E R N E A U . — B R E S T . — C H A T E A U L I N . — 

D O U A R N E N E Z . — Q U I M P E R . — R O S 

P O R D E N . — V A N N E S . — L O R I E N T . 

— P O N T I V Y . — L O U D É A C . — 

S A I N T - B R I E U C . — G U I N G A M P . — 

P A I M P O L . — L A N N I O N . — P L O U A R E T . — 

R E N N E S . — N A N T E S . — A N G E R S . — LE H A V R E . — 

P A R I S (Montparnasse). 

Société française de mutualité pare ap
prouvée par décret du 8 mars 1898. après 
étude des statuts par le Conseil d'Etat. 

Placée .sous le contrôle direct dé ses so
ciétaires et de l'Etat. 

La Mutualité pure met l'aisance, l'assu
rance, la dotation des enfants, la retraite 
enlln à la portée de tous. 

La Prévoyante est la seule société mu
tuelle qui tienne compte aux personnes 
âgées des risques de mort de leur âge et 
verse aux familles des décèdes des sommes 
d'autant plus fortes que l'assuré était plus 
vieux. 

Elle reçoit en assurance l'Epargne de
puis 5 fr. par mois, même des vieillards, 
mémo des malades. Elle la place en valeurs 
fixées par l'Etat à la Banque de France 
et la rend au bout de 12 ans grossie non 
seulement de l'intérêt composé, mais des 
bénéfices nécessaires de la mutualité. 

Les sociétés de mutualité pure, grâce à 
leur fonctionnement mathématique et auto
matique, à la balance nécessaire des 
biens et des maux, des risques et des 
chances dans les groupes sociaux considé
rables, peuvent seules donner une sécurité 
absolue et le maximum de rendement avec 
le minimum de dépense. 

La Mutualité libre, c'est l ' a v e n i r e t 
l e « n l i i t M o e i i i l . 

Los notices ot les statuts de La Pré
voyante, ses bilans annuels extraits du 
Journal Officiel, seront envoyés gratuite
ment avec toutes les explications néces
saires à qui en fera la demande. 

Soit au siège social, 3 rue d'Hautcville. 
Soit à l'Inspection Générale de l'Ouest, 

place Nationale à Pontivy ; 
Soit à M. Co'ic, àmCarhatx. 

LAНШЕÀ Coudre NUItTl 
(Exposition PARIS 1 0 0 0 ) 

Es ten venie chez M. RAMPE, tailleur 

CAltllMX (Finistère) 

Vins et Spiritueux 

Elicne O l i v i ero 
Distillateur d'Eatix-de-Vie 

к uni YS ci de сшил 

P L A C E DE LA M A I R I E 

C A R H A I X 

T O N N E L L E R I E 
Иле ( u h m (àeiii'CM 

F U T S E T B A C Q U E T S 
De tona Modulen 

JEAN-МАШЕ S O L U 
C O I F F E U R 

Rue des Cannes, CARHAIX 

WLEGIMOLUFIIS 
S t - г з г l e d x f c V t O E f u . 

CARHAIX 

Forge et Charronnage 
DÉPÔT DES 

MIIINKS AGRICOLES МШИШ, 
D E S A I N T - B R I E U C 

Instruments de Labour 

TRAVAUX к BÀLIINCIILS 

MAÇONNERIE 

Et Menuiserie 
EN TOUS GENRES 

J O U I S MA 

E N T R E P R E N E U R •'.>..<>;j 

R u e сЯли. P a v é 

CARHAIX 

LEORDI AR GOAZIOU 
1, Leurgear Emil Souvestr, 

1VE О I M T 

Leoriou SkoL Leoriou Oferen 

MALIOU HA M A L L I O U 

K U R U N E N N O U - B E Z I O U 

Paperou Livet 

D e m a n d e z d a n s t o u s les C a f é s 

LE Q U I N 0 H 
1)1 PETIT BLEU 

Apéritif tonique et réconfortant de Vordre 

ayant obtenu 

M é d a i l l e « l 'Argent , a B r e s t l O O l 

M e d a i l l e d 'Or , P a r i « 10O2 

Oit A M ) 1MIIX, L O X D R E S 1008 

Membre du Jury, hors concours, 
P A R I S & V I E N N E 1 9 0 4 

A.SOUVESTRE, négociant, MORLAIX 

Carliaix, imp. L e G o a z i o u - J a f v r e n n o u . 

Le Gérant, E t i e n n e JACQ. 

I 
штшшшишЕШ 

IMPRIMERIE L E G O A Z I O U - J A F F R E N N O U 

S DES MES 

( F I N I S T È R E ) 

Revue Mensuelle 

T r a v a u s s : V i l l e — F a c t u r e s — M î i x - T T ê t e s c3L«=* L e t t r e s * — J o u r n a t i x 

R e v u e s — L a b e u r s — f ï i c l i e s — C i r c u l a i r e s 

I H L L E T S L)K N A I S S A N C E . — L E T T R E S D É M A R I A G E — B I L L E T S D E D É C È S 

Livrés DEUX HEURES après la Commande 

Travail soigné & Livré de Suîte 
Ш К Ш Ш Ш И 3 1 

I 
P o u r légalisation des signatures ci-contre 

En mairie de Carhaix, le 190 

t-


